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CCAHIER SYRIE
Deux attentats font 28 morts
et 235 blessés à Alep
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FRANCE
Peut-on imaginer une élection
sans Marine Le Pen?
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A L E X A N D R E  S H I E L D S

L e Québec est sur le point de se doter d’une
Loi sur les mines «totalement archaïque», af-

firme le Parti québécois, alors que s’achève
l’étude du projet de loi 14. Selon l’opposition of-
ficielle, les libéraux font une croix sur des mil-
liards de dollars de revenus en refusant de re-
voir le système de redevances et d’inclure la
question de la transformation du minerai dans
la nouvelle législation.

«On vit actuellement un boom minier sans pré-
cédent et c’est le temps de se donner les outils néces-
saires pour s’assurer d’en tirer le maximum de bé-
néfices. Mais le gouvernement a rejeté systémati-
quement tous les amendements qu’on a présentés
sur les enjeux de transformation et des
redevances», a dénoncé hier la porte-parole pé-
quiste en matière de mines et de gaz de schiste,
Martine Ouellet.

Le ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune, Serge Simard, a en effet refusé de
nouveau cette semaine l’idée d’inclure dans le
projet de loi 14 une disposition favorisant la trans-
formation du minerai au Québec. Une idée assi-
milée à du «protectionnisme» susceptible de
«créer de la pauvreté chez nous», selon le ministre.

La plupart des grands projets miniers en dé-
veloppement sont destinés uniquement à l’ex-

por tation directe de la res-
source à l’état brut, a rappelé
Mme Ouellet. Dans ce
contexte, le gouvernement
aurait pu se donner des «ou-
tils» pour favoriser les opéra-
tions en sol québécois. «Il
pourrait par exemple moduler
les redevances ou le prix des
contrats d’approvisionnement
énergétique en fonction du ni-
veau de transformation de la
ressource qui est ef fectuée au
Québec. Nous passons actuel-
lement à côté d’un potentiel
qui se calcule en milliards de
dollars, avec des milliers d’em-

plois dans la deuxième et la troisième transforma-
tion. Mais le gouvernement Charest préfère enri-
chir des multinationales avant la population», a
soutenu la députée péquiste.

Redevances
Même fin de non-recevoir sur la question des

redevances, a ajouté Mme Ouellet. Les péquistes
auraient souhaité qu’une partie du régime soit
fixé à partir de la valeur brute des ressources ex-
ploitées. En période de hausse des prix sur les
marchés, comme c’est le cas actuellement, les re-
tombées pour les coffres de l’État seraient ainsi
plus importantes. Cette idée a d’ailleurs été pro-
posée par certains, dont Yvan Allaire, président
du conseil de l’Institut sur la gouvernance d’orga-
nisations privées et publiques.

Mais Québec a déjà bonifié le régime et le mi-
nistre Simard a plusieurs fois signifié que cette
question ne fait pas partie du projet de loi actuel-
lement à l’étude. Qui plus est, selon le ministre
des Finances, Raymond Bachand, l’exploitation
des ressources minières du Québec a rapporté
plus de 700 millions de dollars l’an dernier, dont
360 millions en redevances. Les entreprises,
elles, ont extrait pour plus de huit milliards de
dollars de minerai pour la même période.

Si les libéraux, majoritaires, sont en mesure de
bloquer tous les amendements présentés par
l’opposition officielle, le Parti québécois entend
tout de même en présenter de nouveaux lors de
la reprise de l’étude du projet de loi 14 la semaine
prochaine. Mme Ouellet a précisé que sa forma-
tion questionnerait le gouvernement sur la ques-
tion des garanties financières qui devront être
déposées par les minières pour s’assurer que les
sommes nécessaires à la restauration des sites
d’exploitation soient disponibles. Québec doit dé-
penser près de 900 millions de dollars d’argent
public pour restaurer les sites abandonnés.

Le bureau du ministre Serge Simard n’a pas
rappelé Le Devoir hier.

Le Devoir

Projet de loi sur les mines

Québec rate une
occasion en or,
selon l’opposition

É R I C  D E S R O S I E R S

I
ncomprise du public, des gouvernements
et parfois de ses propres entreprises elles-
mêmes, l’industrie manufacturière n’est
pas ce secteur dépassé et condamné de
notre économie que l’on croit, rapporte

une étude. Il pourrait même encore devenir un
plus grand moteur de croissance, d’innovation et
de répartition de la richesse si on lui faisait un
peu plus attention.

«La première chose qui nous frappe, lorsqu’on se
penche sérieusement sur le secteur manufacturier
québécois, c’est comment il ne ressemble pas à cette
image que l’on a d’un monde peuplé de vieilles
usines poussiéreuses où se fait du travail à la chaî-
ne, alors qu’en fait, c’est notre secteur le plus inno-
vant, avec presque la moitié de toutes nos dépenses
en recherche et développement», dit Charles-Étien-
ne Daoust, conseiller principal chez Deloitte et
l’un des auteurs d’un rapport de 200 pages sur le
secteur de la fabrication au Québec dévoilé jeudi.
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Manufacturiers en mal d’amour
Portrait d’une industrie plus dynamique qu’il n’y paraît à première vue

GIANNIS LIAKOS REUTERS

À Athènes, un manifestant af fronte les forces de sécurité.

A thènes — Les Grecs ont entamé hier une
grève générale de 48 heures pour dénoncer

les nouvelles mesures d’austérité réclamées par
les créanciers internationaux et dont Athènes ne
pourra faire l’économie, selon le ministre des Fi-
nances, Evángelos Venizélos, à moins de quitter
la zone euro.

Des heurts entre manifestants et forces de
l’ordre ont éclaté place de la Constitution (Syntag-
ma), devant le parlement, mais les manifestations,
relativement peu suivies, se sont globalement dé-
roulées dans le calme. Le premier syndicat de poli-
ce, qui accuse le Fonds monétaire international
(FMI) et la Commission européenne de porter at-
teinte à la démocratie et à la souveraineté nationa-
le, a exprimé sa volonté de ne plus agir contre ses
«frères». Un quotidien local publie par ailleurs un
photomontage montrant la chancelière allemande
Angela Merkel en uniforme nazi.  

Les quatre membres du gouvernement issus
du LAOS, parti d’extrême droite qui appartient à
la coalition gouvernementale, ont présenté leur
démission pour protester contre les exigences
des créanciers internationaux, rapporte l’agence
de presse ANA. Georges Karatzaféris, chef de
file du mouvement, avait auparavant exclu de
donner son aval au nouveau plan d’austérité. Le
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La Grèce
au bord
du chaos
Le premier ministre
en appelle 
à la responsabilité
des élus, pendant
que la coalition
qu’il dirige s’effrite et
que la rue s’embrase 

ECONOMIE

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

«Nous
passons
à côté d’un
potentiel qui
se calcule
en milliards
de dollars»

– Martine
Ouellet
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S&P TSX 192 173 12 389,42 - 108,52 - 0,9

S&P TX20 82 977 667,59 - 5,52 - 0,8

S&P TX60 100 811 703,70 - 6,96 - 1,0

S&P TX60 Cap. 100 811 778,15 - 7,70 - 1,0

Cons. de base 3 744 199,74 - 2,54 - 1,3

Cons. discrét. 6 528 85,20 - 0,43 - 0,5

Énergie 45 197 278,47 - 3,60 - 1,3

Finance 18 032 176,73 - 0,72 - 0,4

Aurifère 42 524 374,15 - 3,54 - 0,9

Santé 391 61,15 - 0,12 - 0,2

Tech. de l’info 2 981 26,08 - 0,27 - 1,0

Industrie 15 473 115,71 - 1,35 - 1,2

Matériaux 70 209 371,46 - 4,51 - 1,2

Immobilier 5 975 217,28 - 1,07 - 0,5

Télécoms 5 085 100,65 - 1,22 - 1,2

Serv. collect. 3 212 226,16 - 0,82 - 0,4

Métaux/minerais 26 062 1 171,60 - 20,00 - 1,7

TSX Venture 90 417 1 653,55 - 11,27 - 0,7

CONSOMMATION DISCRÉTIONNAIRE ET DE BASE
Alim. Couche-Tard ATD.B 29,75 0,00 0,00 239 24,16 31,95

� Astral Media ACM.A 36,46 0,79 2,21 146 31,00 39,99

Canadian Tire CTC.A 65,95 - 0,20 - 0,30 288 51,80 67,15

� Cogeco CCA 46,80 - 1,13 - 2,36 36 41,91 54,28

Corus CJR.B 21,40 - 0,19 - 0,88 78 18,18 23,29

Jean Coutu PJC.A 12,95 - 0,13 - 0,99 100 9,71 13,66

Loblaw L 36,59 - 0,32 - 0,87 286 34,51 42,27

Magna MG 42,56 - 0,05 - 0,12 506 31,91 58,75

Metro MRU 51,60 - 0,40 - 0,77 205 42,30 54,82

� Quebecor QBR.B 35,50 - 0,37 - 1,03 29 26,52 36,69

Rona RON 9,34 0,04 0,43 97 8,64 15,40

Saputo SAP 40,82 - 0,38 - 0,92 135 35,80 49,05

� Shaw SJR.B 19,55 - 0,20 - 1,01 652 19,10 22,45

� Shoppers Drug Mart SC 39,57 - 1,07 - 2,63 1 732 37,00 43,43

Tim Hortons THI 48,75 - 0,16 - 0,33 228 40,85 52,75

Transat A.T. TRZ.B 7,03 - 0,01 - 0,14 10 5,56 17,76

� Yellow Media YLO 0,16 - 0,02 - 13,89 9 747 0,12 6,11

ÉNERGIE
Cameco CCO 23,17 - 0,19 - 0,81 1 356 17,25 44,28

� Canadian Natural CNQ 37,75 - 0,54 - 1,41 2 597 27,25 50,50

� Canadian Oil Sands COS 22,00 - 0,61 - 2,70 5 279 18,17 33,94

Enbridge ENB 39,06 - 0,07 - 0,18 1 799 28,15 39,14

� EnCana ECA 19,02 - 0,29 - 1,50 2 079 17,25 34,25

Enerplus ERF 23,50 - 0,02 - 0,09 557 23,00 32,32

� Nexen NXY 18,45 - 0,31 - 1,65 1 785 14,20 27,11

Pengrowth Energy PGF 9,92 - 0,03 - 0,30 757 8,48 13,96

� Pétrolière Impériale IMO 47,29 - 0,52 - 1,09 424 34,15 54,00

� Suncor Energy SU 33,87 - 0,72 - 2,08 4 063 23,97 47,27

� Talisman Energy TLM 12,31 - 0,18 - 1,44 4 808 11,34 24,82

TransCanada TRP 41,67 - 0,11 - 0,26 1 209 36,82 44,75

FINANCIÈRES
B. CIBC CM 76,93 - 0,13 - 0,17 802 67,32 85,56

B. de Montréal BMO 58,14 - 0,48 - 0,82 1 424 54,38 63,94

B. Laurentienne LB 46,08 - 0,40 - 0,86 47 38,62 55,83

B. Nationale NA 76,54 0,14 0,18 342 63,27 81,98

B. Royale RY 53,60 - 0,27 - 0,50 2 031 43,30 61,53

B. Scotia BNS 52,31 - 0,04 - 0,08 1 768 47,54 61,28

B. TD TD 78,76 - 0,39 - 0,49 1 169 68,13 86,82

Brookfield Asset BAM.A 31,09 - 0,26 - 0,83 753 25,91 32,96

� Cominar Real CUF.UN 22,70 0,49 2,21 1 954 20,00 23,00

Corp. Fin. Power PWF 27,13 0,05 0,18 231 23,62 31,98

� Fin. Manuvie MFC 11,75 - 0,13 - 1,09 7 034 10,18 19,18

� Fin. Sun Life SLF 20,85 - 0,25 - 1,18 1 032 17,92 34,39

Great-West Lifeco GWO 22,62 - 0,03 - 0,13 419 19,15 27,85

� Industrielle All. IAG 25,75 - 0,35 - 1,34 143 24,75 42,02

Power Corporation POW 24,78 - 0,04 - 0,16 319 20,90 29,50

TMX X 41,48 - 0,12 - 0,29 174 37,27 45,69

INDUSTRIELLES
� Air Canada AC.B 1,09 - 0,06 - 5,22 4 161 0,95 3,50

Bombardier BBD.B 4,79 0,00 0,00 9 945 3,30 7,29

CAE CAE 10,80 - 0,07 - 0,64 1 029 9,03 13,30

Canadien Pacifique CP 74,92 - 0,33 - 0,44 856 46,01 77,11

� Chemin de fer CN CNR 77,38 - 0,82 - 1,05 696 63,72 81,79

� SNC-Lavalin SNC 50,90 - 2,65 - 4,95 781 38,51 62,06

Transcontinental TCL.A 12,93 - 0,06 - 0,46 66 9,96 16,79

TransForce TFI 16,95 0,01 0,06 174 9,76 17,34

MATÉRIAUX
Agrium AGU 81,74 - 0,82 - 0,99 668 63,93 98,02

� Barrick Gold ABX 48,25 - 0,64 - 1,31 2 032 42,06 55,36

� Goldcorp G 45,92 - 0,64 - 1,37 2 001 42,03 55,93

� Kinross Gold K 10,79 - 0,14 - 1,28 3 493 10,08 18,17

� Mines Agnico-Eagle AEM 34,75 - 0,74 - 2,09 1 387 34,51 75,39

� Potash POT 44,84 - 0,95 - 2,07 1 950 39,82 63,19

� Teck Resources TCK.B 40,24 - 0,55 - 1,35 3 727 27,39 61,88

SERVICES PUBLICS
Fortis FTS 33,61 - 0,28 - 0,83 934 28,24 34,82

TransAlta TA 20,45 0,03 0,15 393 19,45 23,42

TECHNOLOGIE
CGI GIB.A 20,45 0,03 0,15 253 17,02 24,30

� Research In Motion RIM 15,46 - 0,39 - 2,46 1 898 12,80 69,30

TÉLÉCOMMUNICATIONS
BCE BCE 39,38 - 0,24 - 0,61 2 373 33,75 43,00

Bell Aliant BA 26,95 - 0,19 - 0,70 356 25,21 29,19

� Rogers RCI.B 37,47 - 0,78 - 2,04 823 33,29 39,86

� Telus T 56,30 - 0,91 - 1,59 1 266 46,17 57,90

FONDS NÉGOCIÉS EN BOURSE
iShares DEX XBB 31,34 0,14 0,45 104 29,19 31,66

� iShares MSCI XEM 24,24 - 0,42 - 1,70 23 20,10 27,24

� iShares MSCI EMU EZU 30,80 - 0,78 - 2,47 387 25,57 42,22

iShares S&P 500 XSP 15,29 - 0,11 - 0,71 539 12,31 15,77

iShares S&P/TSX XIC 19,56 - 0,15 - 0,76 122 17,10 22,61

Fin. Manuvie MFC 11,75 - 0,13 - 1,09 7 034 10,18 19,18

Canadian Oil Sands COS 22,00 - 0,61 - 2,70 5 279 18,17 33,94

iShares S&P/TSX XIU 17,69 - 0,17 - 0,95 5 191 15,61 20,71

Quadra FNX Mining QUX 15,06 - 0,01 - 0,07 5 073 7,69 16,49

Talisman Energy TLM 12,31 - 0,18 - 1,44 4 808 11,34 24,82

Anvil Mining AVM 7,96 0,12 1,53 4 654 4,54 7,96

Lundin Mining LUN 5,03 - 0,26 - 4,91 4 563 3,17 9,31

Grande Cache Coal GCE 9,88 0,11 1,13 4 192 3,22 11,02

Suncor Energy SU 33,87 - 0,72 - 2,08 4 063 23,97 47,27

Teck Resources TCK.B 40,24 - 0,55 - 1,35 3 727 27,39 61,88

Horizons BetaPro HVU 11,60 1,68 16,94 1 702 8,47 63,76

CE Franklin CFT 9,95 0,97 10,80 10 7,60 9,95

iPath S&P 500 VIX VXX 27,96 2,36 9,22 96 19,08 62,87

Sierra Wireless SW 8,09 0,68 9,18 82 6,12 12,09

Horizons BetaPro HUV 14,90 1,25 9,16 92 9,93 30,70

Canam CAM 4,26 0,28 7,04 9 2,81 8,85

Computer CMG 16,00 0,98 6,52 24 9,89 16,36

China Gold CGG 3,44 0,21 6,50 210 1,91 6,10

Horizons BetaPro HKD 8,90 0,48 5,70 161 7,77 16,23

Logan LII 4,50 0,23 5,39 2 4,16 7,98

Chieftain Metals CFB 3,60 - 0,80 - 18,18 1 3,12 6,00

High Liner Foods HLF.A 14,00 - 2,71 - 16,22 0 12,00 18,00

Opmedic OMG 3,28 - 0,42 - 11,35 13 2,91 5,19

Orbite Aluminae ORT 2,26 - 0,27 - 10,67 10 119 1,28 5,69

Silver Bullion SBT.U 20,00 - 2,23 - 10,03 1 17,91 29,75

Brampton Brick BBL.A 3,40 - 0,35 - 9,33 0 2,99 5,98

Uranerz Energy URZ 2,56 - 0,25 - 8,90 99 1,23 5,79

General Moly GMO 3,70 - 0,30 - 7,50 4 2,06 5,78

Stillwatr Mining SWC.U 13,27 - 1,06 - 7,40 0 7,37 16,23

Nautilus Minerals NUS 2,12 - 0,15 - 6,61 72 1,80 3,51

Fairfax Financial FFH 419,97 5,11 1,23 14 346,00 442,00

Constellation CSU 91,97 3,07 3,45 20 51,87 91,97

iPath S&P 500 VIX VXX 27,96 2,36 9,22 96 19,08 62,87

Horizons BetaPro HVU 11,60 1,68 16,94 1 702 8,47 63,76

Horizons BetaPro HUV 14,90 1,25 9,16 92 9,93 30,70

Astral Media ACM.B 38,50 1,00 2,67 0 33,75 41,75

Algoma Central ALC 101,00 1,00 1,00 0 82,50 104,00

Computer CMG 16,00 0,98 6,52 24 9,89 16,36

CE Franklin CFT 9,95 0,97 10,80 10 7,60 9,95

Westport WPT 42,27 0,89 2,15 202 14,14 43,24

High Liner Foods HLF.A 14,00 - 2,71 - 16,22 0 12,00 18,00

SNC-Lavalin SNC 50,90 - 2,65 - 4,95 781 38,51 62,06

Walter Energy WLT 70,70 - 2,40 - 3,28 4 56,98 133,40

Silver Bullion SBT.U 20,00 - 2,23 - 10,03 1 17,91 29,75

West Fraser WFT 45,50 - 1,93 - 4,07 104 34,90 62,86

Inmet Mining IMN 68,02 - 1,76 - 2,52 468 39,88 79,25

Niko Resources NKO 44,27 - 1,69 - 3,68 126 39,00 94,30

MEG Energy MEG 43,35 - 1,47 - 3,28 323 32,26 52,90

Home Capital HCG 51,83 - 1,25 - 2,35 89 39,54 60,00

MacDonald, MDA 43,02 - 1,24 - 2,80 38 41,70 58,73

98,67
- 1,17 $US

- 1,17% �

1723,30
- 15,70 $US

- 0,90% �

99,72
- 0,72 ¢US

1$US = 100,28¢

�

0,757
+0,0009 EURO

1 EURO = 1,321$

�

ROYAUME-UNI

1$ vaut 0,6337 livre

SUISSE

1$ vaut 0,9147 franc

MEXIQUE

1$ vaut 12,773 pesos

AUSTRALIE

1$ vaut 0,9355 dollar

CHINE

1$ vaut 6,2893 renminbis

HONG KONG

1$ vaut 7,733 dollars

JAPON

1$ vaut 77,3994 yens

12 389,42
- 108,52� - 0,87%

12 801,23
- 89,23� - 0,69%

2 903,88
- 23,35� - 0,80%

1 342,64
- 9,31� - 0,69%

Euronext 100 (Europe) 625,90 - 7,95 - 1,3

CAC 40 (France) 3 373,14 - 51,57 - 1,5

DAX (Allemagne) 6 692,96 - 95,84 - 1,4

FTSE MIB (Italie) 16 361,04 - 292,79 - 1,8

MXSE (Mexique) 38 149,22 - 93,06 - 0,2

Bovespa (Brésil) 63 997,86 - 1532,63 - 2,3

Shanghai (Chine) 2 351,98 + 2,39 0,1

Hang Seng (Hong Kong) 20 783,86 - 226,15 - 1,1

Nikkei 225 (Japon) 8 947,17 - 55,07 - 0,6

ASX ALL ORD (Australie) 4 322,60 - 34,48 - 0,8

RTS (Russie) 1 605,12 + 1,87 0,1

INDICE QUÉBEC IQ30 1336,66 -6,58 -0,49

INDICE QUÉBEC IQ120 1350,26 -5,93 -0,42

HIER À LA BOURSE: Toronto a terminé la séance
en baisse, plombée par les doutes sur la capaci-
té de la Grèce à obtenir le soutien politique né-
cessaire à l’obtention d’un nouveau plan de sau-
vetage qui devrait l’emêcher de faire faillite. Les
ministres de la zone euro exigent davantage de
mesures d’austérité.
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Les taux d’intérêt en vigueur
Taux d’intérêt le 8r février 2012 dans les principales 
institutions financières au Canada (Taux fournis par les institutions)

Dépôt à terme Prêt hypothécaire
30-59 jrs 1 an 3 ans 5 ans | 6 mois 1 an 3 ans 5 ans

HSBC 0,50 1,05 1,30 1,80 | 4,45 3,60 4,45 5,39

Nationale 0,50 0,90 1,40 1,85 | 4,45 3,50 3,95 5,14

Laurentienne 0,50 0,90 1,40 1,85 | 4,40 3,50 3,95 5,14

Royale 0,60 1,15 1,40 1,85 | 4,45 3,50 3,95 5,14

Scotia 0,15 0,90 1,25 1,75 | 4,55 4,30 3,99 5,29

TD 0,81 1,15 1,40 1,85 | 4,45 3,20 3,95 5,24

de Montréal 0,80 1,00 1,35 1,85 | 4,45 3,20 3,95 5,14

CIBC 0,50 0,90 1,25 1,75 | 4,45 3,50 4,05 5,14 

Desjardins 0,50 0,90 1,40 1,85 | 4,40 3,49 3,95 5,14

Investors — — — — | 4,55 3,50 4,05 5,14

La Capitale — — — — | 4,49 3,49 4,05 5,29

La Bourse de New York a ter-
miné hier en baisse, dépri-

mée par des indicateurs écono-
miques décevants et par l’inca-
pacité de la Grèce à mettre en
œuvre les mesures d’austérité
voulues par ses créanciers: le
Dow Jones a perdu 0,7 % et le
Nasdaq 0,8 %.

Selon les chiffres définitifs à la
clôture, le Dow Jones a cédé
89,23 points à 12 801,23 points, et
le Nasdaq, à dominante techno-
logique, 23,35 points, à 2903,88
points. L’indice élargi Standard
& Poor’s 500 a perdu 0,69 % (-
9,31 points) à 1342,64 points.

Sur l’ensemble de la semaine,
le Dow accuse un repli de 0,5 %,
le S&P 500 de 0,2 % et le Nasdaq
de 0,1 %. Si le S&P 500 a accusé
sa première baisse hebdomadai-
re en six semaines, depuis le dé-
but de l’année cet indice de réfé-
rence des gérants de fonds af-
fiche encore une progression de
quelque 6,5 %, évoluant à un
plus haut de sept mois.

«Wall Street a un peu le moral
bas», a résumé Hugues Johnson,
de Hugues Johnson Advisors. La
place new-yorkaise «cherche tou-
jours une direction alors qu’il y a
assez d’incertitude», a-t-il remar-
qué. En premier lieu, «les inves-
tisseurs veulent que la crise en
Grèce soit enfin résolue», a-t-il in-
sisté, alors que la crise politique
à Athènes a empiré avec la dé-
mission de plusieurs ministres
de la coalition gouvernementale.
Ces derniers ont refusé de voter
le nouveau plan de rigueur impo-
sé par les créanciers du pays en
échange d’un prêt international
de 130 milliards d’euros. Jugeant
insuffisant l’accord conclu jeudi

entre les par tis au pouvoir à
Athènes, la zone euro a ainsi dé-
cidé de reporter son feu vert à
une nouvelle aide cruciale à la
Grèce.

L’Eurogroupe a donné moins
d’une semaine à Athènes pour
répondre à plusieurs exigences,
dont celle de trouver 325 mil-
lions d’euros d’économies bud-
gétaires supplémentaires, avant
d’accorder leur aide au pays. Si
la Grèce remplit les conditions
posées par ses créanciers, l’Eu-
rogroupe devrait approuver mer-
credi un deuxième prêt.

En outre, Wall Street «attend
un réel coup de fouet qui ne vien-
dra qu’avec des chiffres forts» révé-
lateurs d’une accélération franche
de la reprise. Or les statistiques
publiées hier n’ont pas été dans
ce sens. Le déficit commercial a
atteint en décembre son plus
haut niveau depuis six mois, au-
delà des attentes du marché. Et le
moral des ménages baisse en fé-
vrier, pour la première fois en six
mois, selon l’indice de l’Universi-
té du Michigan.

Pour sa part la Bourse de To-
ronto a terminé la séance d’hier
en baisse. L’indice composé
S&P/TSX du parquet torontois
a chuté de 108,52 points pour
clôturer à 12 389,42 points, la
publication de données com-
merciales sur la Chine ayant
aussi exercé une certaine pres-
sion sur les titres liés aux ma-
tières premières.

Le dollar canadien s’est pour
sa par t déprécié de 72 cen-
tièmes à 99,72 ¢US.

Agence France-Presse
et La Presse canadienne

REVUE BOURSIÈRE

La Grèce
déprime
les marchés

SOURCE BMO

BÉNÉVOLES d’affaires a souligné jeudi qu’après cinq ans
d’existence, près de 1100 jumelages ont été effectués entre les profes-
sionnels du milieu des affaires et les organismes communautaires
et culturels inscrits à son service gratuit. L’organisme sans but lu-
cratif encourage les gens d’affaires à s’engager auprès d’une
banque grandissante d’organismes de la grande région de Montréal
ayant besoin de leur expertise professionnelle, tels que la Croix-Rou-
ge canadienne, l’Opéra de Montréal et Dr Clown. Ils ont aujour-
d’hui des liens avec 700 organismes dans la région métropolitaine
faisant appel à près de 2400 bénévoles. Sur la photo, Isabelle Hu-
don, présidente, Québec, de la Financière Sun Life, et Ugo Dionne,
cofondateur de Bénévoles d’affaires.

BÉNÉVOLES D’AFFAIRES FÊTE
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LAOS compte 15 députés sur
les 300 du Parlement grec, ce
qui signifie que son opposition
au plan de sauvetage n’empê-
cherait pas son adoption.  

La secrétaire d’État aux Af-
faires étrangères, Marilisa Xeno-
giannakopoulou, membre du
Parti socialiste (Pasok), a égale-
ment présenté sa démission,
mais le mouvement a invité ses
élus à soutenir le plan. «Nous ne
pouvons laisser la Grèce faire
faillite. Notre priorité est de faire
le nécessaire pour adopter le nou-
veau programme économique et
le nouvel accord de prêt. Il va sans
dire que ceux qui sont en désac-
cord et ne votent pas pour le nou-
veau programme ne peuvent res-
ter au gouvernement», a déclaré
le premier ministre, Lucas Papa-
démos, en conseil des ministres.

Pour Evángelos Venizélos, la
Grèce ne peut qu’accepter les
conditions du nouveau plan
d’aide de 130 milliards d’euros
pour éviter la faillite des
comptes publics qui se profile
pour le mois prochain. «Le mo-
ment est venu pour nous de tran-
cher. Malheureusement, nous de-
vons choisir entre des sacrifices et
des sacrifices encore plus impor-
tants», a-t-il déclaré à Bruxelles.

Ses homologues de la zone
euro ont exigé que le Parle-
ment se prononce sur le plan
d’austérité. Le vote pourrait
avoir lieu dimanche ou lundi.
Ils ont donné six jours au gou-
vernement Papadémos pour
adopter certaines mesures es-
sentielles et ils réclament des
garanties sur la mise en œuvre
de l’ensemble du plan après les
élections législatives d’avril. 

Le dispositif prévoit notam-
ment une baisse de 22 % du sa-
laire minimum, la suppression
de 150 000 postes dans la fonc-
tion publique et une réduction
des pensions de retraite.  Pour
de nombreux Grecs, appauvris

par cinq années de récession,
dans un pays où le chômage
touche un actif sur cinq, où les
magasins ferment les uns après
les autres, ces nouvelles me-
sures sont inacceptables. 

Ce programme s’ajoute à
tous les précédents plans d’aus-
térité qui se succèdent depuis
mai 2010 en Grèce empilant
hausses d’impôts, coupes dans
les salaires et retraites, au nom
du nécessaire assainissement
budgétaire et financier du pays
surendetté. Devant être présen-
té au Parlement en vue d’un
vote demain ou lundi, ce plan
constitue un programme électo-
ral suicidaire pour n’importe
quel parti normalement consti-
tué, d’autant que la zone euro
exige que les partis de la coali-
tion au pouvoir apportent des
garanties écrites sur leur sou-
tien au plan de rigueur.

«Implosion»
La Grèce au bord de la faillite

est confrontée à une crise poli-
tique d’ampleur, les plans d’aus-
térité successifs imposés par

les bailleurs de fonds du pays
conduisant à une «implosion» et
une recomposition du système
né en 1974 après la chute du ré-
gime des colonels.

Voter contre le plan serait
une façon de dire au reste de
l’Europe que la Grèce refuse
son aide financière et qu’elle
préfère faire faillite, voire sortir
de la zone euro.

Un scénario inimaginable, se-
lon la plupart des analystes, car
le gouvernement en place, diri-
gé par l’ex vice-président de la
Banque centrale européenne,
Lucas Papademos, a précisé-
ment été nommé pour éviter ce
scénario. Il disposait jusqu’à la
défection du Laos de 252 sièges
sur 300. Sans le parti d’extrême
droite, la majorité se réduit à
236, ce qui reste confortable.
«Le départ de Karatzaferis ne met
pas en cause le résultat des votes,
mais il alourdit le climat et crée
des conditions psychologiques
beaucoup plus difficiles pour les
autres députés», estime le polito-
logue Georges Sefertzis.

En annonçant son départ du

gouvernement, il a eu un dis-
cours «qui a touché la majorité
des Grecs, en se montrant hostile
à l’égard de l’Allemagne d’Ange-
la Merkel et en faisant référence
à l’occupation allemande pen-
dant la guerre», ajoute-t-il.

Un bon nombre des quelque
153 députés Pasok (socialistes)
risquent eux aussi de faire dé-
fection. «Ils n’ont plus rien à
perdre, ils savent qu’ils n’ont au-
cune chance d’être réélus», analy-
se M. Nikolakopoulos qui en a
déjà recensé une vingtaine.
Quant aux élus de droite de la
Nouvelle Démocratie, le parti
en tête des intentions de vote
dans les sondages, ils semblent
désormais contraints de voter
pour le plan, après que leur
chef, Antonis Samaras, eut fini,
du bout des lèvres, par donner
son consentement au plan
d’austérité.

Selon M. Nikolapopoulos,
«tout le système est en train d’im-
ploser c’est sûr».

Reuters, avec l’Agence
France-Presse

GRÈCE

J A C Q U E S  L E M I E U X

Deux hauts responsables de SNC-Lavalin
soupçonnés d’avoir cherché à faire entrer

illégalement au Mexique l’un des fils de l’ex-dic-
tateur libyen Mouammar Kadhafi ont été limo-
gés par leur société.

La disgrâce de Riadh Ben Aïssa, vice-président
directeur, en charge de la division construction
du géant canadien d’ingénierie SNC-Lavalin, et
de Stéphane Roy, vice-président aux finances de
la même division, a été annoncée jeudi soir dans
un communiqué laconique. «Des questions concer-
nant la conduite d’employés de SNC-Lavalin ont ré-
cemment alimenté l’opinion publique. SNC-Lava-
lin réitère que tous ses employés doivent respecter
son Code de déontologie et de conduite dans les af-
faires», a ajouté le groupe québécois, très présent
en Libye du temps du colonel Kadhafi.

Depuis plusieurs semaines, des médias cana-
diens multiplient les révélations sur la possible
implication des deux ex-dirigeants dans la tentati-
ve de faire entrer illégalement au Mexique Saadi
Kadhafi, l’un des fils de l’ex-dictateur libyen. Ces
révélations ont suscité un malaise au sein de la
société, où des cadres se sont demandés si l’en-

treprise n’avait pas perdu sa «boussole morale» en
Libye au cours de la dernière année, a rapporté
cette semaine la CBC.

SNC-Lavalin, l’un des plus grands groupes
d’ingénierie au monde, a obtenu sous l’ancien ré-
gime de Kadhafi des contrats de plusieurs mil-
liards de dollars pour la construction d’un aque-
duc géant, d’une prison controversée près de Tri-
poli et la réfection de l’aéroport de Benghazi. Te-
nant mordicus à préserver ces contrats, le grou-
pe, qui était très proche de la famille Kadhafi et
dont la Libye représentait l’un de ses plus impor-
tants clients à l’étranger, a été parmi les derniers
à quitter le pays l’an dernier.

Stéphane Roy se trouvait au Mexique en no-
vembre au moment de l’arrestation de quatre per-
sonnes accusées d’avoir comploté pour faire entrer
le fils du colonel Kadhafi dans ce pays sous une
fausse identité et acheter une résidence pour lui.
M. Roy rencontrait une de ces personnes, la Mexi-
caine Gabriela Davila Huerta, au moment de l’ar-
restation de cette dernière, le 11 novembre, a re-
connu le groupe québécois.

Selon SNC-Lavalin, il devait s’entretenir avec elle
de projets de traitement des eaux. Cependant, des
employés de SNC ont souligné à la CBC que le dé-

veloppement de ce secteur ne faisait pas partie de
son mandat. Mme Huerta avait été mise en contact
avec M. Roy par Cynthia Vanier, une Canadienne
présentée par la justice mexicaine comme le cer-
veau de l’entrée illégale de Saadi Kadhafi au
Mexique et également arrêtée.

Stéphane Roy avait confié l’été dernier à Mme
Vanier une mission d’information en Libye. Elle en
avait rapporté un compte-rendu considéré comme
favorable au régime Kadhafi.

La CBC avait également af firmé que Riadh
Ben Aïssa et SNC-Lavalin avaient payé un billet
d’avion pour la Tunisie à un garde du corps de
Saadi Kadhafi, Gary Peters. Ce dernier, résident
canadien et ex-soldat australien, a affirmé qu’il se
trouvait dans les bureaux de SNC Lavalin à Tu-
nis aux côtés de Ben Aïssa lors d’une vidéoconfé-
rence avec Stéphane Roy et Saadi Kadhafi pour
discuter de la fuite de ce dernier dans les der-
nières semaines de l’ancien régime libyen.

Dans les jours suivants, M. Peters est entré en
Libye, où il s’est joint à un convoi qui a escorté
Saadi Kadhafi jusqu’à la frontière du Niger, pays
où ce dernier se trouve depuis septembre et qui
refuse de l’extrader.

Jusqu’à présent, MM. Ben Aïssa et Roy n’ont

jamais eu de démêlés avec la justice canadienne
à ce sujet. Pour sa part, le groupe canadien a nié
toute implication.

Réaction
Réagissant hier aux allégations véhiculées dans

les médias selon lesquelles il aurait été congédié
par SNC-Lavalin, Riadh Ben Aissa a décidé d’en-
treprendre les recours légaux pertinents contre
SNC-Lavalin afin de rétablir les faits et sa réputa-
tion. «En fin de soirée jeudi, SNC-Lavalin émettait
un communiqué dont la formulation tendancieuse
laissait croire que Riadh Ben Aissa  aurait été
congédié pour cause de non-respect du code de déon-
tologie de l’entreprise. Or, la vérité est tout autre. Il
s’avère que la direction de SNC-Lavalin a plutôt ac-
cepté la démission de monsieur Ben Aissa», peut-on
lire dans un communiqué. «Après près de 27 an-
nées au service de SNC-Lavalin, M. Ben Aissa dé-
plore la façon dont l’entreprise a communiqué la fin
de leur association professionnelle. Les insinuations
trompeuses quant à son départ, transmises volon-
tairement par SNC-Lavalin, lui causent directe-
ment préjudice ainsi qu’à sa famille.»

Agence France-Presse, avec Le Devoir

SNC Lavalin congédie deux proches des Kadhafi

La société Mercer Internatio-
nal offre d’acheter toutes les

actions du producteur de pâte
québécois Fibrek au moyen
d’une offre publique d’achat qui
reçoit l’appui du conseil d‘admi-
nistration de Fibrek.

L’offre de Mercer en argent et
en actions représente une prime
d’environ 30 % par rapport à
l’offre non sollicitée déposée par
Produits forestiers Résolu, une
entreprise connue autrefois sous
le nom d’AbitibiBowater. Mercer
offre 1,30 $ pour chaque action
de Fibrek, pour un total se si-
tuant à environ 170 millions.

Dans un geste inusité, le gou-
vernement du Québec inter-
vient pour empêcher Produits
forestiers Résolu de mettre la
main sur le producteur de pâte
à papier Fibrek en faisant finan-
cer par Investissement Québec
la portion comptant de 70 mil-
lions de l’offre de Mercer. 

Québec et Resolu sont à cou-
teaux tirés depuis plusieurs se-
maines déjà.

Pierre Gabriel Côté, prési-
dent et chef de la direction de
Fibrek, a souligné les simili-
tudes entre Fibrek et Mercer,
qui sont, selon lui, deux produc-
teurs de pâte ayant une culture
d’excellence opérationnelle. Fi-
brek produit et commercialise
de la pâte kraft vierge et recy-
clée. La compagnie exploite
trois usines situées à Saint-Féli-
cien, au Québec, à Fairmont, en
Virginie-Occidentale, et à Me-
nominee, au Michigan.

La Presse canadienne

Fibrek
accueille
l’offre de
Mercer

Washington — La Maison-
Blanche prévoit que le défi-

cit des États-Unis pour l’année
budgétaire en cours atteindra
1330 milliards, soit 8,5 % du PIB,
a indiqué hier à l’AFP un haut
responsable de l’administration
du président Barack Obama.

Selon ce responsable s’expri-
mant sous couvert de l’anony-
mat, la proposition de budget
que le président doit envoyer
lundi au Congrès prévoira un
déficit de 901 milliards pour l’an-
née budgétaire 2013, qui débu-
tera le 1er octobre prochain, un
mois avant l’élection présiden-
tielle lors de laquelle M. Obama
sollicitera un nouveau mandat.
Ces 901 milliards représentent
5,5 % du PIB des États-Unis, se-
lon le Wall Street Journal qui a
révélé ces chiffres hier.

L’évaluation de la Maison-
Blanche du déficit budgétaire
2012 est nettement supérieure à
celle du Bureau du budget du
Congrès des États-Unis (CBO),
organisme indépendant des élus,
qui l’avait estimé le 31 janvier à
1079 milliards. Mais début sep-
tembre 2011, l’exécutif espérait
encore que le déficit pour l’année
budgétaire 2012 serait contenu à
956 milliards, soit 6,1 % du PIB.

Le président Obama avait
pris ses fonctions en janvier
2009 dans des conditions très
difficiles, avec une activité éco-
nomique en chute et un déficit
béant qui en fin d’exercice avait
battu tous les records, à plus de
1400 milliards (10 % du PIB).

Les États-Unis se sont enga-
gés avec leurs partenaires du
G20, au sommet de Toronto en
juin 2010, à diviser par deux
entre 2009 et 2013 le déficit
budgétaire rapporté au PIB.
Cela suppose pour eux qu’il
tombe l’année prochaine à 5 %
du PIB. Dans ses dernières
projections budgétaires en
août, la Maison-Blanche avait
affirmé que les États-Unis tien-
draient cet engagement, avec
un déficit de 3,9 % du PIB.

Les dernières estimations
pourraient toutefois évoluer à
la lumière d’une reprise de
l’emploi.

Agence France-Presse

ÉTATS-UNIS

Le déficit
budgétaire
sera de
1330 milliards
en 2012

ECONOMIE

MAX GYSELINCK AGENCE FRANCE-PRESSE

Un cocktail Molotov a explosé aux pieds des policiers chargés de réprimer la manifestation.

E N  B R E F

Les Industries Bonneville
acquièrent des actifs
de Maisons Alouette
Les Industries Bonneville ont annoncé l’acqui-
sition des actifs des Maisons Alouette, une en-
treprise familiale créée il y a plus de 40 ans et
qui se spécialise, comme Bonneville, dans la
fabrication de maisons usinées. Selon les
conditions de l’entente, Les Industries Bonne-
ville se portent acquéreur du site de maisons
modèles situé à Saint-Alphonse-de-Granby ain-

si que de l’usine de fabrication située à Sainte-
Anne-de-la-Rochelle. «Cette acquisition nous
permettra de doubler notre production au cours
des trois prochaines années, pour faire passer le
nombre de maisons construites de 500 à 600 ac-
tuellement à plus de 1000 par année. Non seule-
ment cette acquisition contribuera à satisfaire
la demande grandissante pour les maisons usi-
nées, avec une vaste gamme de nouveaux mo-
dèles de résidence, mais elle aidera à protéger
plus d’une centaine d’emplois dans la région de
Granby», peut-on lire dans le communiqué. Les
Industries Bonneville comptent plus de 300
employés. – Le Devoir
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Je possède deux condos locatifs dans la ré-
gion de Vaudreuil. L’un acheté en 2008 à
138 000 $ et l’autre en 2010 à 147 500 $.

Ils ne rapportent aucun déficit ni flux monétaire
car le rendement n’est pas bon; donc, mon seul
gain sera sur le capital accumulé au cours des der-
nières années, et heureusement qu’ils ont pris de la
valeur.

J’aimerais discuter d’un détail avec vous afin de
mieux comprendre une particularité concernant
les plex. L’un de vos commentaires sur les plex était
qu’un multiple de 12 fois ses revenus potentiels an-
nuels était considéré comme acceptable. Lorsque
vous avez écrit l’article, est-ce que ce multiple était
celui du revenu brut divisé par la valeur de l’im-
meuble ou le revenu net après dépense divisé sur la
valeur de l’immeuble?

Je vous dis cela car j’ai commencé déjà la re-
cherche pour un triplex. Merci de votre temps.

A. L. 

Le truc pour s’enrichir avec les petits im-
meubles à revenus: atteindre le plus vite pos-
sible le seuil de rentabilité au chapitre de l’ex-
ploitation courante pour ensuite les conserver
très longtemps.

Dans sa lettre, A. L. semble être déçu du fait
que ses deux condos loués ne lui rapportent au
net rien au chapitre de l’exploitation. «Heureuse-
ment qu’ils ont pris de la valeur», a-t-il constaté.

En fait, notre interlocuteur devrait être très
heureux d’être parvenu en très peu de temps à
atteindre le point neutre au chapitre des revenus
nets d’exploitation. Car ce n’est pas au niveau de

l’exploitation de tous les jours que celui-ci par-
viendra à s’enrichir au fil des ans. C’est essentiel-
lement grâce à la plus-value potentielle à long ter-
me de ses propriétés qu’il le fera.

Lorsqu’on achète un plex ou un condo pour le
louer, le propriétaire doit s’attendre à essuyer un
déficit d’exploitation pendant quelques années.
Idéalement, cette période d’exploitation déficitai-
re (c’est-à-dire la période durant laquelle les reve-
nus de location ne couvrent pas totalement les
dépenses, y compris les frais d’intérêt de l’hypo-
thèque et les frais de condos) ne doit pas excé-
der cinq ans. Au-delà de cette période, il est pro-
bable qu’il ait payé trop cher ladite propriété.

Dans le cas d’A. L., le seuil de rentabilité a été
atteint en trois ans ou moins après la date de
l’achat, ce qui est excellent. Une fois que les re-
venus couvrent toutes les dépenses, ce dernier
peut conser ver les propriétés le temps qu’il
veut. S’il s’agit de propriétés bien construites et
situées à proximité des services, dont une gare
de train, il devrait les conserver jusqu’à sa re-
traite et même longtemps après s’il le peut. Car,
à très long terme, non seulement la valeur mar-
chande de ces propriétés se sera appréciée au
moins au rythme annuel de l’inflation, mais le
solde de l’hypothèque aura été entièrement
remboursé au bout de 25 ou 30 ans, et ce, à
même les revenus de location, donc sans exer-
cer de contraintes indues sur les liquidités du
propriétaire.

Quant au multiple de 12 à 13 fois les revenus
potentiels pour déterminer le prix maximum à
payer pour un plex, il s’applique sur les revenus
de location annuels bruts, et non nets.

Le taux de change
ajoute au risque de vos placements

Je détiens des titres d’une compagnie pétrolière
listés au NYSE. Je lisais sur le site de LEAP2020
qu’à cause de l’endettement colossal des États-Unis
et de l’impossibilité des politiciens de s’entendre
pour le réduire, et relancer l’industrialisation du

pays et son emploi, les risques de voir le dollar être
dévalué de près de 30 % sont probables en 2012.
Devrais-je vendre mes titres et attendre pour les ra-
cheter après la dévaluation, ou bien le titre peut-il,
du fait que c’est du pétrole, s’apprécier pour contrer
cette dévaluation?

C. C.

Voici une des règles de base à suivre en matiè-
re d’investissement: limiter le nombre de va-
riables pouvant altérer de manière impromptue
la valeur des placements.

Une variable est un facteur sur lequel on n’a
pas de contrôle mais qui peut modifier sensible-
ment le résultat d’une équation. Bien sûr, investir
à la Bourse implique son lot de variables. Mais, si
possible, il faut éviter d’en ajouter plus que né-
cessaire, car plus un placement comporte de va-
riables, plus il est risqué.

Prenez l’exemple des compagnies d’aviation.
L’évolution des taux d’intérêt (elles sont pour la
plupart très endettées), les cycles économiques,
la variation des taux de change, le prix du pétrole
sont autant de variables avec lesquelles ces en-
treprises doivent composer. Trop de variables.
Car ces variables s’ajoutent à celles qui sont
propres à toute entreprise, soit la compétence de
la direction et la compétition. C’est pourquoi je
n’ai jamais touché à une seule action de compa-
gnies d’aviation de ma vie.

Warren Buffett, le plus grand investisseur de
notre continent, l’a fait, pour en conclure que ja-
mais plus on ne l’y reprendrait. Ce dernier avait
constaté que, de ses débuts jusqu’en 1992 envi-
ron, l’industrie de l’aviation américaine était par-
venue à réaliser des profits cumulés mirobolants
de — tenez-vous bien — 0 $. Les dirigeants
mêmes de cette industrie ne parviennent donc
pas à maîtriser un tant soit peu la destinée de
leur firme, qui est confrontée à un trop grand
nombre de variables.

C’est pourquoi il faut, à mes yeux, limiter ses
placements dans les entreprises étrangères.
Cela ne signifie pas qu’on doive absolument les

éviter. Mais il faut en restreindre le nombre au
strict nécessaire sur le plan de la diversification.
C’est ainsi qu’il est justifié d’investir dans
quelques sociétés américaines pour participer à
des secteurs d’activités quasi absents de l’éco-
nomie canadienne. Par exemple, un investis-
seur qui désire participer au secteur des pro-
duits pharmaceutiques n’aura pas le choix d’in-
vestir dans une compagnie américaine ou euro-
péenne, puisque les grands joueurs de cette in-
dustrie s’y trouvent. Même chose pour les en-
treprises dominantes du secteur des biens de
consommation courante, tels que Procter &
Gamble, Johnson & Johnson, Altria, Philip Mor-
ris International, Heinz, Kraft, etc.

Mais, dans le secteur pétrolier, le Canada
compte quelques grandes entreprises dominant
leur marché. Aussi, pour participer à ce secteur,
pourquoi investir aux États-Unis et, ainsi, ajouter
une variable supplémentaire (le taux de change)
à la dimension de son placement alors qu’on peut
très bien le faire au Canada?

Voyez-vous, la variable taux de change n’est
pas aussi facile que cela à évaluer. L’auteur de
la lettre ci-dessus s’en rend bien compte. Pour
prévoir l’évolution du dollar américain face au
dollar canadien, il faut être capable d’évaluer la
situation financière du gouvernement améri-
cain, de comprendre sa politique monétaire et
d’en saisir sa por tée, d’avoir une idée de la
croissance future de l’économie. Le même
exercice doit être fait pour le Canada. Ce sont
là autant de connaissances à maîtriser en plus
de comprendre ce que fait la compagnie dans
laquelle on investit. Conclusion: dans ce cas
précis, notre interlocuteur se complique la vie
pour rien, alors qu’il pourrait très bien acheter
les actions de grandes compagnies pétrolières
canadiennes, évitant ainsi de devoir composer
avec cette grande variable qu’est le taux 
de change.

cchiasson@proplacement.qc.ca
Classe Internet: www.proplacement.qc.ca

VOS PLACEMENTS

Condos: l’enrichissement se fait au fil du temps

L’ excédent commercial du Canada a aug-
menté. Il est passé de 1,2 milliard en no-

vembre à 2,7 milliards en décembre.
Statistique Canada a précisé que les exporta-

tions de marchandises avaient augmenté de
4,5 %, alors que les importations avaient pro-
gressé de 0,8 %. Les exportations ont atteint 
42 milliards de dollars en décembre, les vo-
lumes ayant progressé de 4,9 %. Les importa-
tions s’établissaient à 39,3 milliards, les vo-
lumes ayant progressé de 1,2 %.

L’agence fédérale a indiqué que les exporta-
tions vers les États-Unis avaient progressé de 
5,3 % pour s’établir à 30,2 milliards. Les importa-
tions ont augmenté de 2,8 % pour se fixer à 
24,7 milliards. L’excédent commercial du Canada
avec les États-Unis est ainsi passé de 4,7 mil-
liards en novembre à 5,5 milliards en décembre.

Les exportations vers les pays autres que
les États-Unis ont quant à elles progressé de
2,5 % pour atteindre un sommet de 11,8 mil-
liards. Les importations en provenance des
pays autres que les États-Unis ont baissé de
2,6 %, s’établissant à 14,7 milliards. Par consé-

quent, le déficit commercial du Canada avec
les pays autres que les États-Unis est passé de
3,5 milliards en novembre à 2,9 milliards. Se-
lon Statistique Canada, il s’agissait du plus pe-
tit déficit depuis décembre 2010.

États-Unis
Aux États-Unis, le déficit commercial s’est

creusé en décembre, avec des importations au
plus haut depuis juillet 2008, a indiqué hier le dé-
partement du Commerce. En données corrigées
des variations saisonnières, il a atteint son plus
haut niveau depuis six mois, à 48,8 milliards de
dollars, contre 47,1 milliards (chiffre révisé) le
mois précédent.

Sur l’ensemble de l’année 2011, les États-Unis
ont accusé un déficit commercial de 558 milliards,
le plus élevé depuis 2008. Cela représente 3,7 % du
PIB. Le déficit commercial avec la Chine repré-
sente plus de la moitié de ce total. À 295,5 mil-
liards, il a largement battu le record établi en 2011.

La Presse canadienne
et Agence France-Presse

CANADA

Hausse de l’excédent commercial

CLAUDE CHIASSON

CARRIÈRES ET PROFESSIONS
Commande
de six CRJ1000
pour Bombardier
Bombardier Aéronautique a an-
noncé hier avoir reçu une com-
mande évaluée à 297 millions
$US pour six avions régionaux
CRJ1000. Dans un communi-
qué, l’avionneur montréalais a
précisé que l’acheteur, une so-
ciété aérienne, a demandé de
rester anonyme pour le mo-
ment. L’entente prévoit des op-
tions sur 18 autres appareils. Si
celles-ci étaient toutes exer-
cées, la valeur de la commande
atteindrait 1,32 milliard selon
les prix catalogue. On peut faci-
lement imaginer que la com-
mande provient du transpor-
teur indonésien Garuda, qui a
récemment préféré les avions
de Bombardier à ceux d’Em-
braer, selon la publication spé-
cialisée Flightglobal. 
– La Presse canadienne

Telus augmente
ses profits
Vancouver — Telus a amélioré
son bénéfice net de près de 5 %
au quatrième trimestre, profi-
tant d’un plus grand nombre
d’abonnés à ses services. Le ré-
sultat net de l’entreprise de
Vancouver a crû de 4,9 % pour
atteindre 237 millions, ou 76 ¢
par action. Il se situait à 
226 millions, ou 70 ¢ par action,
un an plus tôt. Les revenus ont
augmenté de 5,3 % pour passer
à 2,69 milliards.
– La Presse canadienne

Dissolution
prochaine de
ACE Aviation
Autrefois le plus grand action-
naire du transporteur aérien
Air Canada, Gestion ACE
Aviation a annoncé hier qu’il
demanderait à ses action-
naires d’autoriser son éven-
tuelle dissolution et la distri-
bution de ses actifs nets. La
société montréalaise a été for-
mée en 2004 pour être la so-
ciété mère d’Air Canada dans
le cadre de sa restructuration
judiciaire. ACE Aviation déte-
nait au 31 décembre un actif
net de 384 millions, soit 
11,83 $ par action. Cet actif
comprenait 356 millions en es-
pèces et équivalents de tréso-
rerie, ainsi que 31 millions
d’actions d’Air Canada valant
33 millions, soit 11,1 % du
transporteur.
– La Presse canadienne
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L es «obligations vertes» de la Banque
mondiale apportent une nouvelle dimen-
sion à l’investissement socialement res-

ponsable. Offerts aux investisseurs institutionnels
depuis 2008, ces titres poussent toujours plus loin
la notion d’investissement responsable. Après les
fonds éthiques et les «fonds verts», la Banque
mondiale crée ainsi un lien direct entre les inves-
tisseurs et les projets environnementaux, ici asso-
ciés au réchauffement climatique. Mais sans les
risques inhérents à l’investissement direct.

Composant encore un marché restreint, ces
obligations dédiées devraient voir leur demande
stimulée par la stratégie d’investissement que
vient d’articuler State Street. Du moins, State
Street Corporation est venue élargir le spectre de
la distribution de ces «obligations vertes» en lan-
çant en octobre dernier la «High Quality Green
Bond», présentée comme étant une nouvelle
stratégie d’investissement obligataire dédiée au

développement du financement de projets béné-
fiques à l’environnement. Pour l’un des plus
grands gestionnaires d’actif au monde, avec un
actif sous gestion de plus de 300 milliards $US
dont le tiers prend la forme d’investissements
dits responsables, la nouvelle stratégie obligatai-
re offre aux investisseurs «la possibilité d’orienter
leurs investissements à revenu fixe vers des solu-
tions climatiques».

Dans son montage, State Street s’en remet
pour l’essentiel aux «obligations vertes» émises
par la Banque mondiale et/ou les banques de dé-
veloppement supranationales ou multilatérales.
Ces «obligations vertes» présentent les mêmes
caractéristiques financières que les obligations
normales émises par ces mêmes institutions.
Elles sont en outre de la plus haute qualité en
matière de notation de crédit» (soit un double A
ou plus, mais recevant le plus souvent une note
triple A). Ces obligations ne comportent pas de
frais additionnels et n’exposent pas leurs déten-
teurs au risque inhérent aux projets financés.

Les projets financés par ces «obligations
vertes» couvrent généralement ceux ayant pour
objectif de faire face au changement climatique,
soit en atténuant les effets, soit en s’y adaptant.
On vise particulièrement les projets et les pro-
grammes appuyant des activités à faibles émis-
sions de CO2 dans les pays clients de ses institu-

tions. La vérification diligente est effectuée par
les émetteurs de ces titres.

La première émission d’«obligations vertes»
de la Banque mondiale a été réalisée en no-
vembre 2008 par le groupe bancaire suédois SEB
auprès de grands investisseurs institutionnels
scandinaves. L’institution levait ainsi l’équivalent
de 350 millions $US avec ces obligations compor-
tant un taux de coupon annuel de 3,5 %, échéant
en 2014. Depuis, la valeur cumulée d’«obligations
vertes» émises par l’institution basée à Washing-
ton dépasse les 3 milliards $US, répartie entre 
44 émissions libellées dans quelque 16 devises.

Au total, la valeur des «obligations vertes» en
circulation offertes par la Banque mondiale, la
Banque européenne d’investissement et par
d’autres émetteurs multilatéraux est chiffrée à 
5 milliards $US. Tous émetteurs confondus, la
taille de ce marché est estimée présentement à
12 milliards $US, avec un potentiel pouvant at-
teindre les 30 milliards $US d’ici 2015. Cela reste
un petit marché pour institutionnels, mais l’at-
teinte du potentiel pourrait s’accélérer sous l’ef-
fet de la stimulation de la demande sous l’action
de grands intermédiaires, tel State Street, se ré-
jouit-on à la Banque mondiale.

Se demandant justement si un marché des
«obligations vertes» ne venait pas de naître, le ca-
binet international d’avocats Latham & Watkins a

souligné que les investissements totaux dans les
énergies propres ont atteint 211 milliards $US en
2010, en hausse de 28 % sur un an. Les gouverne-
ments et fournisseurs de services publics recher-
chent donc des façons innovatrices de financer
ces initiatives, qui pourraient nécessiter des in-
vestissements de 2300 milliards $US au cours de
la période 2010-2020. Or la liste des barrières à
ces investissements spécifiques comprend la pe-
titesse du marché de la revente des titres de det-
te afférents, l’absence de liquidité de ce marché
secondaire et la note attribuée aux produits ados-
sés à des actifs, qui ne reçoivent pas nécessaire-
ment la catégorie Investissement.

«Actuellement, le financement sous forme obliga-
taire apporte une faible proportion de l’investisse-
ment dans les énergies propres», a précisé le cabi-
net. Ces investisseurs institutionnels sont peu en-
clins à participer directement aux projets. «L’in-
vestissement direct expose à l’incertitude réglemen-
taire et au risque technologique. Il est également li-
mité par le nombre restreint d’occasions répondant
au critère d’investissement», a renchéri Latham &
Watkins. Mais ils se laissent plus facilement
transporter par l’offre de titres à faible risque of-
ferts par des émetteurs de première qualité. 

Cette chronique s’inspire d’un texte publié dans
le magazine spécialisé Conseiller

VOS FINANCES

Les obligations vertes

SUITE DE LA PAGE C 1

Les récentes annonces de fer-
meture au Québec des usines de
Mabe, de Papiers White Birch
ou encore d’Electrolux n’ont rien
fait pour changer cette image de
secteur en déclin.

Il faut aussi admettre que les
dix dernières années ont été
particulièrement difficiles avec
la forte appréciation du dollar
canadien, la montée de la
concurrence des économies
émergentes, l’augmentation
des coûts de fabrication ou en-
core la morosité persistante des
principaux marchés d’exporta-
tion en Europe, mais surtout
aux États-Unis. Après avoir crû,
à la faveur des traités de libre-
échange, de 19,5 % à 23,6 % du-
rant les années 90, la part du
secteur manufacturier dans
l’économie québécoise avait
chuté à 16,3 % en 2010. Ce
poids relatif pourrait n’être que
de 13,5 % dès 2015 et 11,1 % en
2025, si la tendance se main-
tient, craint Deloitte.

Cet inconnu mal aimé
Le Québec n’est pas le seul

dans cette situation. Le secteur
de la fabrication a dégringolé
dans tous les pays industriali-
sés au point de ne plus repré-
senter que 12 % de l’économie
américaine et 11 % de l’écono-
mie britannique.

Les gouvernements et les en-
treprises ont longtemps pensé
qu’on pouvait laisser partir vers
d’autres cieux l’étape de fabri-
cation des biens et se garder
les étapes à plus grande valeur
ajoutée comme la recherche et
le développement, la concep-
tion et le marketing. On voit au-
jourd’hui ces activités de re-
cherche et de conception partir
à leur tour parce qu’on réalise
que la meilleure façon d’imagi-
ner et d’inventer de nouveaux
produits est de garder les deux
pieds bien ancrés dans la réalité
du plancher de production.

On oublie parfois combien les
emplois du secteur de la fabrica-
tion sont généralement mieux
payés que les autres (salaires 
35 % plus élevés que la moyen-
ne) et s’accompagnent d’em-
plois indirects (300 000 au Qué-
bec en 2010 pour 493 000 em-
plois directs). «Des chercheurs
britanniques en parlent comme
d’un bon moyen de contrer le pro-
blème de la montée des inégali-
tés», rapporte Charles-Étienne
Daoust. On ne sait pas toujours
non plus qu’il compte pour 48 %
des dépenses totales en re-
cherche et développement du
Québec et pour 88 % de ses ex-
portations totales.

Changement de cap
Plusieurs gouvernements oc-

cidentaux — poussés par l’im-
pératif de relancer leurs écono-
mies anémiques — ont fait de
la relance de leurs secteurs ma-
nufacturiers une priorité. «Le
président Obama a plus souvent
mentionné le mot “manufactu-
rier” durant son dernier discours
sur l’État de l’Union que n’im-
porte quel autre mot, que ce soit
“santé”, “économie” ou “Afgha-
nistan”», observe le consultant
de Deloitte.

Ces efforts seront aidés par

la prise de conscience, de la
part des entreprises, que les dé-
localisations ne les ser vent
peut-être pas si bien lorsqu’on
prend le temps de comptabili-
ser l’ensemble des coûts, dont
ceux du transport, de la varia-
tion des taux de change, des ef-
forts supplémentaires qu’elles
exigent, sans parler de la haus-
se des salaires en Chine. La re-
découverte des avantages de
rester à proximité de la clientè-
le, d’être plus flexible et réactif
pourrait ouvrir une nouvelle
ère de «relocalisation», rappor-
te l’étude.

Deloitte invite les entreprises
québécoises à chercher leur
main-d’œuvre bon marché
moins loin, notamment au
Mexique, mais aussi, pourquoi
pas, dans les États du sud des
États-Unis, réputés pour la
main-d’œuvre abondante et
leurs lois antisyndicales.

Gouvernements
interventionnistes
demandés

La défense, et pourquoi pas
la renaissance du secteur ma-
nufacturier aura besoin de l’ai-
de de gouvernements prêts à
se montrer plus intervention-
nistes qu’ils ne l’on été récem-
ment, dit l’étude. Après tout, «le
véritable avantage de la Chine»
n’est pas le niveau de ses sa-
laires, mais «son environnement
d’af faires généreux» fait de
hautes barrières commerciales
et ed «gigantesques subven-
tions». Deloitte propose, à tout
le moins, de baisser les impôts
sur les sociétés, d’accorder des

crédits d’impôt pour l’innova-
tion dans la commercialisation
et d’amorcer un retour vers des
politiques d’achat exigeant du
contenu local dans les grands
appels d’offres publics.

«Tout le monde le fait, d’une
manière ou d’une autre. Pour-
quoi serait-on les seuls à regar-
der passer la parade?!», s’excla-
me Charles-Étiennes Daoust.

Ces changements pourraient
être intégrés au prochain plan
manufacturier que Québec doit
adopter cette année. Cette nou-
velle stratégie devra être plus
claire que la précédente et de-
vra être aussi large que pos-
sible. «Ça ne peut pas être seule-
ment l’affaire du gouvernement.
On a besoin de la participation
et de l’ef fort de tout le monde»,
dit le consultant.

L’un des plus importants dé-
fis sera de trouver la main-
d’œuvre qualifiée qui manque
partout, mais qui semble parti-
culièrement ef farouchée par
l’image d’industrie en déclin
qui colle au secteur manufactu-
rier. «Un sondage a révélé que
81 % des étudiants universi-
taires ne se voyaient pas faire
carrière dans le secteur manu-
facturier, se désole Charles-
Étienne Daoust. C’est fou parce
que ce secteur semble offrir, pour-
tant, tout ce que les jeunes re-
cherchent: de l’innovation, la
création de choses concrètes, un
secteur tourné vers l’internatio-
nal... On ne réussira jamais si
on ne réussit pas à changer cette
perception-là.»

Le Devoir

MANUFACTURIERS

Stimuler l’innovation et opti-
miser la productivité: abaisse-
ment de l’impôt des sociétés
compensé par une augmenta-
tion des impôts personnels et
des taxes de vente.

Réussir l’internationalisation
des entreprises: négocier da-
vantage d’accords commer-
ciaux avec les économies
émergentes.

Resserrer les liens entre le
secteur financier et les fabri-
cants: plus grande ouverture
du secteur financier à la réali-
té manufacturière et plus
grande ouverture des fabri-
cants à d’autres options com-
me le capital-action.

Accélérer la croissance des
entreprises: exiger du conte-
nu local dans les grands ap-
pels d’offres publics et donner
aux PME l’accès aux appels
d’offres des grandes entre-
prises locales.

Favoriser l’accès à la main-
d’œuvre et à la relève: accélé-
rer la reconnaissance des qua-
lifications professionnelles et
miser davantage sur la requa-
lification des travailleurs.

Offrir un environnement d’af-
faires concurrentiel et favori-
sant la compétitivité: offrir un
environnement réglementaire
stable et léger et définir une
politique manufacturière clai-
re et porteuse.

Des pistes de solution, selon Deloitte

GÉRARD BÉRUBÉ

A ir Canada a annoncé hier
avoir conclu une entente

de principe sur une convention
collective avec le syndicat qui
représente le plus grand
nombre de ses employés.

Les 8600 mécaniciens, baga-
gistes et agents membres de
l’Association internationale des
machinistes et des travailleurs
et travailleuses de l’aérospatiale

(AIMTA), doivent encore rati-
fier l’accord.

Ratification
Les détails de cette entente

ne seront pas dévoilés tant que
celle-ci n’aura pas été ratifiée
par les membres de l’AIMTA et
approuvée par le conseil d’ad-
ministration d’Air Canada, a
précisé l’employeur.

Le transporteur aérien n’est
toutefois pas au bout de ses
peines. Jeudi, ses pilotes ont
entrepris un vote de grève en
réaction à l’attitude de la par-
tie patronale, qualifiée de «ri-
gide» et perçue comme une fa-
çon de provoquer l’escalade
dans leur conflit de travail.

La Presse canadienne

Accord de principe entre
Air Canada et ses mécaniciens

E N  B R E F

Un cinquième Couche-Tard
à la CSN
La Commission des relations du travail vient d’ac-
corder une accréditation syndicale à une cinquiè-
me succursale Couche-Tard au Québec. Les sala-
riés du Couche-Tard du 18401, rue Antoine-Fau-
con, à Pierrefonds, seront désormais représentés
par le Syndicat des travailleuses et travailleurs
des Couche-Tard de Montréal et Laval - CSN.
– Le Devoir

Le RPC réalise
un rendement de 2,1 %
Alors que les marchés boursiers ont battu de l’ai-
le et que les taux d’intérêt sont bas, la caisse du
Régime de pensions du Canada (RPC) a connu
au troisième trimestre un rendement de 2,1 %.

Les coffres du régime ont progressé de 520 mil-
lions à 152,8 milliards, a précisé l’Office d’inves-
tissement du RPC. Pendant la même période, la
Bourse de Toronto a plongé de 13 % alors qu’aux
États-Unis, le S&P500 a reculé de 10 %. Le RPC
est l’équivalent canadien de la Régie des rentes
du Québec. En guise de comparaison, sa caisse
de 153 milliards est légèrement plus petite que
l’actif de la Caisse de dépôt et placement du Qué-
bec, qui s’élevait à 157,9 milliards au mois de juin
2011. «Le rendement généré par la caisse du RPC
au cours du trimestre est principalement attri-
buable aux gains réalisés sur les marchés des ac-
tions de sociétés ouvertes et des obligations. Nos
programmes de gestion active ont également favo-
risé le rendement global de la caisse depuis le début
de l'exercice», a affirmé dans un communqué le
président de l’Office d’investissement du RPC,
David Denison. «L'équilibre établi par nos pro-
grammes de placement permet à la caisse de géné-
rer des rendements solides, et ce, même en période
de turbulence des marchés.» – Le Devoir
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B ototá — Une éventuelle venue de Cuba au
prochain sommet des Amériques, en Colom-

bie, synonyme de rendez-vous historique avec
les États-Unis, suscite une petite tempête diplo-
matique, avec menaces de boycottage en cas
d’absence de l’île communiste, non conviée.

Un face-à-face inédit entre le locataire de la
Maison-Blanche et le numéro un du régime cu-
bain ? Rien n’est moins sûr, car La Havane n’a ja-
mais pu assister à cette réunion des pays de l’Or-
ganisation des Etats américains (OEA), pour
non-respect de sa charte démocratique.

Mais la question cubaine s’annonce comme un
des sujets potentiellement brûlants du sommet,
prévu les 14 et 15 avril en Colombie, dans la sta-
tion touristique de Cartagena, sur la côte Ca-
raïbes.

La ministre colombienne des Affaires étran-
gères, Maria Angela Holguin, s’est rendue cette
semaine à La Havane pour désamorcer toute cri-
se. Le président Raul Castro lui a confié «être évi-
demment intéressé à venir au sommet» mais il fau-
dra une «décision consensuelle» de tous les partici-
pants, a-t-elle précisé.

Plus radical, le président équatorien Rafael
Correa a proposé un boycott à ses homologues
socialistes de l’Alternative bolivarienne pour les
Amériques (ALBA), un bloc rassemblant notam-
ment le Venezuela, Cuba, le Nicaragua et la Boli-
vie.

«Je propose que si Cuba n’est pas conviée à ce
sommet des Amériques, aucun des pays de l’Alba»
ne s’y rende, a-t-il lancé.

Les amis de M. Correa n’ont pas démenti ou
confirmé un boycott du sommet, pas même le
bouillonnant président vénézuélien Hugo Cha-
vez, pourtant prompt à brandir le drapeau de la
révolution cubaine.

La porte-parole du département d’Etat améri-
cain, Victoria Nuland, a de son côté tranché la
question, excluant une participation de La Hava-
ne.

«Notre point de vue sur la position de Cuba par
rapport au sommet des Amériques n’a pas changé
et nous ne pensons pas que les autres nations doi-
vent changer de position», a-t-elle dit.

«Il vaut mieux que cette question soit apaisée
avant le sommet, ce qui oblige la Colombie à faire
du jonglage diplomatique», prévient le politologue
colombien Enrique Serrano, expert en relations
internationales.

«Le gouvernement colombien, qui prend du
poids sur la scène internationale grâce à son prag-
matisme, ne peut ni gâcher la visite du président
américain, ni fermer la porte brutalement à Cuba
et ses alliés», explique-t-il à l’AFP.

«Espérons que nous pourrons trouver une solu-
tion à cette impasse», a déclaré hier le président
colombien Juan Manuel Santos, exhortant ses
pairs à s’exprimer «non à travers les médias mais
par la voie diplomatique».

Lors du dernier sommet des Amériques en
2009, l’OEA, sous la pression des pays latino-
américains, a annulé l’exclusion de Cuba, qui en
était écartée depuis 1962, au plus fort de la guer-
re froide.

Mais il appartient maintenant à Cuba de de-
mander ou non sa réintégration à l’OEA, ce que
l’île a jusqu’ici toujours rejeté. Elle devra en outre
en respecter les principes démocratiques.

Traditionnel allié des États-Unis, la Colombie,
qui a souvent eu des relations tendues avec ses
voisins vénézuélien et équatorien, n’a pas expri-
mé d’inquiétude face à la menace de boycott.

En privé, un haut responsable colombien a tou-
tefois reconnu que l’absence du chef d’État équa-
torien n’était pas à exclure. «Correa est toujours
impulsif. Quand quelque chose lui paraît injuste,
il voudrait que cela change tout de suite, ce n’est
pas la logique diplomatique», a-t-il indiqué.

Bogotá n’imagine pas en revanche que cette si-
tuation puisse inciter Barack Obama à bouder le
sommet. En quête de réélection en novembre, le
président américain viendra car «il aura besoin
du vote latino», souligne ce même responsable.

Agence France-Presse
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Contraception: Obama
annonce un compromis
Washington — Le président des États-Unis, Ba-
rack Obama, a annoncé hier un compromis pour
tenter de désamorcer une controverse sur le rem-
boursement de la contraception qui a mis son ad-
ministration sur la défensive ces derniers jours.
Selon les termes de cet arrangement, les entre-
prises gérées par des institutions religieuses, par
exemple certains hôpitaux, censées offrir à partir
du 1er août 2013 une couverture maladie à leurs
employés, ne seront pas obligées d’y inclure le
remboursement de la contraception si elles s’y op-
posent, a expliqué M. Obama lors d’une courte in-
tervention à la Maison-Blanche. En revanche, cet-
te responsabilité reviendra aux sociétés d’assuran-
ce-santé, qui devront fournir gratuitement l’accès
à la contraception à leurs assurées dans ce cas, 
a précisé M. Obama face aux journalistes. 
«Le résultat sera que les organisations religieuses
n’auront pas à payer directement pour ces services»,
a-t-il plaidé. – AFP

Les Belges pourront continuer
de lire Tintin au Congo
Bruxelles — La justice belge a refusé vendredi
d’interdire la commercialisation de la bande des-
sinée Tintin au Congo, estimant non fondée l’ac-
tion intentée par un ressortissant congolais qui
jugeait l’oeuvre d’Hergé raciste, a indiqué l’avo-

cat du plaignant. Le tribunal de première instan-
ce de Bruxelles a estimé que «la loi belge contre
le racisme ne peut s’appliquer que s’il y a une in-
tention discriminatoire», a déclaré à l’AFP Me
Ahmed L’Hedim, l’avocat de Bienvenu Mbutu
Mondondo. Selon le tribunal, «vu le contexte de
l’époque, Hergé ne pouvait pas être animé d’une
telle volonté», a ajouté M. L’Hedim. Bienvenu
Mbutu Mondondo, un ressortissant de la Répu-
blique démocratique du Congo, réclamait depuis
quatre ans l’interdiction de la vente de l’album,
ou à défaut l’imposition d’un bandeau d’avertis-
sement ou d’une préface expliquant le contexte
de l’époque, comme c’est le cas pour l’édition 
anglaise. – AFP

Ouganda: l’homosexualité ne
sera pas punissable de mort
Kampala — La peine de mort ne figurera plus par-
mi les sanctions prévues par une proposition dé-
criée de nouvelle loi anti-homosexualité en Ougan-
da, où les pratiques homosexuelles sont déjà pas-
sibles de lourdes peines, a annoncé l’auteur du tex-
te, qui retirera aussi d’autres clauses controver-
sées. Cette proposition de loi, sévèrement criti-
quée par les organisations de défense des droits
de l’Homme et des pays tels que les États-Unis et
le Royaume-Uni, continue néanmoins de durcir la
législation, notamment en punissant sévèrement la
«promotion» de l’homosexualité. «Il n’y aura pas
de peine de mort du tout [...] cela va être retiré», a
déclaré à l’AFP David Bahati, le député à l’origine

de cette proposition déposée pour la première fois
en 2009. Déjà inscrite à l’ordre du jour mi-2011,
elle n’avait alors pas été débattue. Les États-Unis
avaient à l’époque dénoncé un texte «odieux» et
Amnesty International avait appelé les députés ou-
gandais à «ne pas légaliser la haine». L’homosexua-
lité est déjà illégale en Ouganda, dont le code pé-
nal punit de prison à perpétuité les actes sexuels
«contre nature».

Le feu détruit en partie 
la «maison du fada»
Paris — Un incendie a détruit plusieurs apparte-
ments de la Cité radieuse de Marseille, le «villa-
ge vertical» érigé entre 1945 et 1952 par Le Cor-
busier et surnommé la «maison du fada» par les
Marseillais. Au total, huit appartements et quatre
chambres de l’hôtel intégré à la structure ont été
détruits par les flammes. Le sinistre n’était pas
entièrement éteint hier en début de matinée. Le
feu, qui s’est déclaré jeudi après-midi, a fait plu-
sieurs blessés légers, quatre civils intoxiqués par
les fumées et deux membres des secours vic-
times de traumatismes. La violence du sinistre a
nécessité dans la nuit l’évacuation des 337 appar-
tements-duplex de l’édifice. La ‘‘maison du fada’’
de Marseille a été classée monument historique
en 1995. L’architecte franco-suisse Charles-
Édouard Jeanneret-Gris, dit Le Corbusier, l’a
conçue pour recevoir dans un même bâtiment
tous les équipements collectifs nécessaires à la
vie. – Reuters

E N  B R E F

D amas — Deux attentats à la voiture piégée
ont secoué hier Alep, la deuxième ville de

Syrie, au moment où les chars de l’armée péné-
traient dans la région rebelle de Homs dévastée
par une semaine de bombardements intensifs,
des violences qui ont fait 72 morts dans tout le
pays.

Selon les autorités, les attentats d’Alep (nord)
ont fait 28 morts et 235 blessés.

Et selon l’Observatoire syrien des droits de
l’Homme (OSDH), 44 autres personnes ont été
tuées dans la journée: 28 civils sous les tirs des
forces de sécurité, essentiellement à Homs
(centre) et à Alep, ainsi que neuf soldats de l’ar-
mée régulière et sept déserteurs dans des affron-
tements à travers le pays.

Les attentats d’Alep sont survenus au moment
où des protestataires se rassemblaient dans plu-
sieurs villes syriennes pour dénoncer le veto rus-
se il y a près d’une semaine à une résolution de
l’ONU condamnant la répression qui a fait selon
les militants plus de 6000 morts en près de 11
mois.

Des manifestations ont eu lieu à Hama
(centre), Idleb (nord-ouest), Damas et même
dans certains quartiers de Homs, a déclaré à
l’AFP le chef de l’OSDH, Rami Abdel Rahmane,
basé au Royaume-Uni.

Déploiement massif de troupes
Mais les défilés ont un peu baissé d’intensité

«en raison du déploiement en masse» des troupes
et des forces de sécurité pour empêcher les ma-
nifestations, a-t-il souligné.

Occidentaux et Russes sont engagés dans un
bras de fer sur la Syrie, les premiers dénonçant
les «massacres» du régime et les seconds persis-
tant à soutenir Damas.

À Alep, poumon économique du pays relative-
ment épargnée par la contestation, deux attentats

à la voiture piégée ont visé le siège des rensei-
gnements militaires et le QG des forces de
l’ordre.

La télévision officielle a montré le cratère et les
dégâts provoqués par l’explosion ainsi que des
secouristes récupérant des restes humains sous
les décombres. «C’est ça la liberté qu’ils revendi-
quent», criait l’un d’eux en brandissant un bras
en lambeaux, en référence aux opposants.

Le pouvoir syrien a imputé ces deux attentats,
les premiers du genre à frapper Alep, à des
«gangs terroristes» qu’il accuse d’être derrière les
violences depuis le début mi-mars 2011 de la ré-
volte populaire contre le régime du président Ba-
char al-Assad.

Dans un courrier adressé à l’ONU et à la Ligue
arabe, le ministère syrien des Affaires étrangères
a également accusé «des pays arabes et occiden-
taux», sans les nommer, d’avoir soutenu les au-
teurs du double attentat.

Mais l’opposition a pointé le régime du doigt:
«Le régime criminel tue nos enfants à Homs et
mène des attaques à Alep pour détourner l’atten-
tion de ce qu’il fait à Homs», a insisté le colonel
Maher Nouaïmi, porte-parole de l’Armée syrien-
ne libre (ASL), qui rassemble des milliers de sol-
dats déserteurs).

En décembre et en janvier, des attentats suici-
de avaient touché Damas, faisant quelque 70
morts. Là aussi, le régime et l’opposition s’étaient
mutuellement accusés.

À Homs, surnommée la «capitale de la révolu-
tion», des chars ont pris d’assaut le quartier In-
chaat, que les soldats ratissaient maison par mai-
son. Le bilan d’hier s’élève encore à 11 tués, ainsi
que cinq blessés des jours précédents ayant suc-
combé, selon l’OSDH. Selon les militants, plus de
450 personnes ont péri à Homs depuis le début
de l’offensive le 4 février.

S’exprimant sur Radio Vatican, le nonce (am-

bassadeur du Saint-Siège) en Syrie, Mgr Mario
Zenari, a estimé que les chrétiens, qui représen-
tent 7,5 % des 20 millions de Syriens, pourraient
jouer un rôle de «pont» entre les protagonistes du
conflit, car ils ont jusqu’à présent été «respectés».

Selon des sources diplomatiques, les pays de
la Ligue arabe qui se retrouvent dimanche au
Caire pourraient prendre des décisions impor-
tantes sur la Syrie, avec la création d’un groupe
des «Amis de la Syrie» et la désignation d’un en-
voyé spécial dans le pays.

Reconnaissance du CNS
Des membres du Conseil national syrien

(CNS), principale coalition de l’opposition, ont
aussi assuré que certains pays du Golfe étaient
prêts à reconnaître le CNS comme autorité légiti-
me en Syrie. La Libye est le seul pays à l’avoir fait
pour l’instant.

L’UE de son côté va renforcer fin février ses
sanctions contre Damas: embargo sur les expor-
tations syriennes de phosphate, gel des avoirs de
la banque centrale et interdiction du commerce
des diamants et métaux précieux, selon des di-
plomates.

À Doha, des centaines de personnes ont parti-
cipé à un rassemblement en soutien à la révolte
syrienne à l’appel de l’Union internationale des
oulémas (UIO), qui a récolté des fonds pour l’op-
position, appelant à une intervention militaire
arabe en Syrie.

À Genève, le Haut commissariat de l’ONU aux
droits de l’Homme a estimé que le Conseil de sé-
curité devait saisir la Cour pénale internationale
(CPI), rappelant qu’une commission d’enquête
des Nations unies avait conclu que des crimes
contre l’humanité ont eu lieu depuis mars 2011
en Syrie.
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Attentats à la voiture piégée à Alep
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Les explosions ont endommagé des bâtimens des forces de sécurité à Alep, la deuxième ville du pays.
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P
aris — À deux mois du premier tour
de l’élection présidentielle, le prési-
dent Nicolas Sarkozy a choisi d’accé-
lérer son entrée en campagne en ac-
cordant une entrevue au Figaro Ma-

gazine dans laquelle il se positionne clairement à
droite. Lutte contre l’immigration illégale, obliga-
tion pour les chômeurs d’accepter un emploi ou
une formation, rappel des fondamentaux sur la
famille, ces thèmes qui font la une du magazine
publié ce week-end sont étrangement les mêmes
que ceux que la candidate Marine Le Pen doit
aborder dimanche dans une grande assemblée
populaire à Strasbourg, un des bastions
du vote d’extrême droite.

Si le président chasse ainsi sur les
terres du Front national, c’est que, mal-
gré un certain tassement dans les son-
dages, la popularité de sa candidate ne
se dément pas et que le spectre d’un 21
avril à l’envers hante toujours la droite
française. En 2001, Jean-Marie Le Pen
s’était en effet hissé au second tour en
damant le pion au socialiste Lionel Jos-
pin. Cette fois, c’est à droite que la me-
nace plane, ainsi que le démontre la
cote de popularité toujours élevée de
Marine Le Pen qui semble accrochée
autour de 18 %.

Mais, pour en arriver là, encore fau-
dra-t-il que le FN réunisse d’ici le 16
mars prochain les 500 parrainages
d’élus permettant à son candidat de se
présenter. Car, après celui du 21 avril,
c’est le spectre d’une élection sans Ma-
rine Le Pen qui plane aujourd’hui sur la
présidentielle.

Les 500 signatures
Même si elle est plus populaire que

jamais, Marine Le Pen dit avoir la plus
grande difficulté à réunir les 500 signa-
tures d’élus essentielles à sa candidatu-
re. Le constat qu’elle a fait établir par un
huissier cette semaine montre qu’elle n’en aurait
pour l’instant que 346. C’est pourquoi elle en a
appelé au Conseil constitutionnel afin que celui-ci
autorise les élus qui soutiennent une candidature
à conserver l’anonymat. Nombre d’élus hésitent
en effet à soutenir publiquement la candidate du
FN par peur de représailles ou de ternir leur ré-
putation. Or, la loi stipule que leurs noms doivent
être obligatoirement publiés deux semaines
avant le premier tour.

Si Marine Le Pen devait être déboutée, il est
donc possible qu’elle ne puisse pas réunir les par-
rainages nécessaires. À l’UMP et au PS, on affir-
me évidemment que la candidate ne fait que bluf-
fer, pour mieux dénoncer l’ostracisme dont le FN
serait l’objet. Son père avait déjà usé de ce strata-
gème. Mais, on ne peut rien exclure. Après tout,
Jean-Marie Le Pen n’avait rassemblé que 533 si-
gnatures en 2002, et à peine 507 en 2007.

La «surprise»?
«C’est peut-être là la “surprise” sur laquelle

compte Nicolas Sarkozy», écrivait récemment l’an-
cien directeur du journal Le Monde Jean-Marie
Colombani, aujourd’hui éditorialiste du site Sla-
te.fr. Car, si le FN n’était pas au premier tour,
tous les sondages montrent que le jeu serait
alors complètement ouvert pour le président sor-
tant. Le PS et l’UMP seraient pratiquement ex
æquo au premier tour. Même si les socialistes
étaient toujours favoris au second, cela permet-
trait à Nicolas Sarkozy de créer une dynamique
nouvelle. Quant aux électeurs du FN, 40 % se ré-
fugieraient dans l’abstention.

À gauche comme à droite, on attend donc im-
patiemment la décision du Conseil constitution-
nel qui devrait tomber avant le 22 février et qui
pourrait donc décider du sort de cette élection.
Selon les sondages, 70 % des Français considére-
rait choquant qu’un parti qui représente une par-
tie aussi importante de l’électorat ne puisse pré-

senter un candidat. Si tel devait être le cas, l’édi-
torialiste du Nouvel Observateur Laurent Joffrin
estime que, malgré leurs divergences avec le FN,
les dirigeants de l’UMP et du PS devraient en-
courager leurs élus à parrainer Marine Le Pen
afin de «maintenir la norme républicaine». Nul
doute qu’à droite comme à gauche, on aura beau-
coup de réticences à briser un tel tabou. Le PS de
l’ère Mitterrand a longtemps été accusé d’instru-
mentaliser le FN pour mieux diviser la droite. À
l’UMP, soutenir la candidature de Marine Le Pen
serait considéré comme suicidaire.

Des voix essentielles
Car, si Nicolas Sarkozy chasse si souvent sur

les terres du FN, c’est qu’il peut diffici-
lement songer à la réélection sans ces
précieuses voix. Pour la plupart des ob-
servateurs, les polémiques que lance
régulièrement le ministre de l’Intérieur
Claude Guéant sur l’identité nationale,
l’immigration ou, plus récemment l’éga-
lité des «civilisations», n’ont pas d’autre
but. Guéant est pour ainsi dire l’amiral
de campagne de Nicolas Sarkozy char-
gé d’enfoncer les positions du parti po-
puliste que le président avait presque
réussi à réduire à néant en 2007.

Mais, la tâche est autrement plus ar-
due en 2012. Il y a cinq ans, le FN était
en effet dirigé par un leader vieillissant.
Nicolas Sarkozy était donc parvenu, se-
lon son expression, à «siphonner» ses
voix, tout en allant chercher celles du
centre droit et des libéraux. En promet-
tant de réduire le chômage, d’augmen-
ter le pouvoir d’achat, de réduire l’im-
migration illégale et de combattre l’in-
sécurité, il était allé chercher le vote
des milieux ouvriers et populaires tradi-
tionnellement acquis au FN.

Or, sur ces quatre questions, le prési-
dent a plus que déçu ces électeurs qui
ne se gênent pas pour le lui reprocher:
le chômage est aujourd’hui au plus
haut, le pouvoir d’achat n’a évidem-

ment pas augmenté et les statistiques les plus
fiables montrent que l’immigration reste stable
alors que les agressions contre les personnes ont
même progressé.

Or, Marine Le Pen est justement populaire
chez ceux qui travaillent ou ont été récemment
mis au chômage. Un sondage de l’Humanité
montrait récemment qu’elle recueillait 24 % des
intentions de vote des salariés et des chômeurs
ayant déjà travaillé, devant Nicolas Sarkozy, qui
devait se contenter de 18 %, mais derrière le so-
cialiste François Hollande qui atteignait 27 %.

Une campagne politique
Quelle que soit la décision du Conseil consti-

tutionnel, la campagne de Marine Le Pen a de-
puis peu atteint un plateau. En effet, son pro-
gramme économique qui propose une sortie
concer tée de la France de l’euro ne rejoint
qu’une minorité de Français puisque 80 %
d’entre eux souhaitent conserver la monnaie
européenne. À Strasbourg, la candidate devrait
donc recentrer son discours sur ses fondamen-
taux: l’immigration et la sécurité.

Or, ce sont là justement les thèmes que vient
de ressusciter Nicolas Sarkozy. Les opinions sur
cette stratégie sont partagées. À l’UMP, on esti-
me qu’elle permettra d’aller chercher les pré-
cieuses voix qui manquent au président pour rat-
traper François Hollande au premier tour. Mais
plusieurs analystes, comme Jean-Marie Colom-
bani, pensent au contraire que relancer cette thé-
matique conduit «inévitablement à nourrir de
nouveau le vote pour l’extrême droite».

En remettant l’immigration au cœur de la cam-
pagne, Nicolas Sarkozy pourrait ainsi mousser la
campagne de celle qui ne rêve que de prendre sa
place au second tour. Si, bien sûr, elle est présen-
te au premier...

Correspondant du Devoir à Paris

Présidentielle française

Peut-on imaginer une élection
sans Marine Le Pen?

S E L I M  S A H E B  E T T A B A

J érusalem — La réconcilia-
tion entre les mouvements

palestiniens rivaux Fatah et
Hamas dérive d’un écueil à
l’autre, malgré les ef forts du
président Mahmoud Abbas et
du chef du mouvement isla-
miste, Khaled Mechaal, pour
tenir le cap.

Depuis la conclusion le 27
avril 2011 au Caire d’un ac-
cord de réconciliation entre le
Fatah et le Hamas, qui gouver-
nent respectivement les zones
autonomes de Cisjordanie et
la bande de Gaza, la plupar t
des clauses restent lettre mor-
te et les échéances sont
constamment repoussées.

MM. Abbas et Mechaal ont
signé lundi à Doha un accord
qui prévoit de confier au prési-
dent palestinien la direction
d’un gouvernement transitoi-
re d’indépendants chargé
d’organiser des élections, afin
de mettre un terme à des mois
de discussions stériles sur le
choix du Premier ministre.

La formation de cet exécutif
doit être annoncée of ficielle-
ment lors d’une réunion au
Caire de l’Organisation de li-
bération de la Palestine
(OLP), élargie au Hamas et au
Jihad islamique, prévue initia-
lement le 18 février, mais qui
sera repor tée de plusieurs
jours, a indiqué hier à l’AFP
Azzam al-Ahmad, responsable
du dossier de la réconciliation
au Fatah.

Cumul des fonctions
Les divisions entre M. Me-

chaal, chef en exil du Hamas,
et les dirigeants de son mou-
vement à Gaza, pèsent en
outre sur la réconciliation.

Les députés de la majorité
parlementaire Hamas à Gaza

ont exigé mercredi l’annula-
tion de l’accord de Doha, ju-
geant le cumul des fonctions
de président et de premier mi-
nistre «contraire à la Loi fon-
damentale».

Un membre de la direction
en exil du Hamas, Ezzat al-Ri-
shq, a toutefois assuré que l’ac-
cord serait appliqué. «Même s’il
y a des divergences, nous
sommes d’accord sur le fait que
la réconciliation nationale et
l’intérêt de notre peuple sont pri-
mordiaux», a-t-il affirmé.

Lors d’une réunion au Caire
en décembre, les mouvements
palestiniens avaient reporté à

2012 les décisions sur les su-
jets cr uciaux du gouverne-
ment et de la fusion de leurs
services de sécurité entre la
Cisjordanie et Gaza.

Pour le gouvernement, ils
s’étaient fixé l’échéance du 31
janvier, largement dépassée.
La fusion des services de sé-
curité ne paraît même plus à
l’ordre du jour.

De plus, les élections simul-
tanées à la présidence et au
Conseil législatif (Parlement)
ainsi qu’au Conseil national
palestinien (CNP, Parlement
de l’OLP), prévues en mai
2012, devront être reportées
de plusieurs mois, a prévenu
la Commission électorale cen-
trale (CEC) formée en dé-
cembre. La direction palesti-
nienne, réunie autour de M.
Abbas, a approuvé jeudi l’ac-
cord de Doha et «appelé la
CEC à mettre en oeuvre son

plan d’enregistrement des élec-
teurs le plus rapidement pos-
sible pour raccourcir le délai
nécessaire à l’application de
toutes les clauses de l’accord de
réconciliation».

La Commission a rouvert en
janvier ses bureaux à Gaza
mais attend toujours une auto-
risation du Hamas pour enre-
gistrer quelque 250 000 élec-
teurs supplémentaires afin de
mettre à jour ses registres
dans ce territoire.

Par ailleurs, la commission
des libertés, chargée d’appli-
quer l’accord de réconciliation
dans le domaine des libertés

d’expression
et de mouve-
ment, a sus-
pendu mardi
ses travaux à
Gaza pour
p r o t e s t e r
contre la non-
application de

ses «recommandations aux
deux parties».

Le vice-président du groupe
parlementaire Hamas, Ismaïl
al-Achqar, membre de cette
commission, a accusé le Fatah
de traîner les pieds.

«Nous entendons des paroles,
mais sur le terrain la réalité est
totalement dif férente. Je peux
dire que ce que nous avons ob-
tenu du Fatah pour résoudre
les questions en suspens est un
zéro absolu», a-t-il affirmé.

Lors de la signature de l’ac-
cord de Doha, M. Abbas a an-
noncé la libération de 64
membres du Hamas détenus
par l’Autorité palestinienne.
Mais le Hamas a indiqué n’en
prendre en compte que neuf,
faisant notamment valoir que
35 étaient des libérations sous
caution.
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La réconciliation palestinienne
accumule les retards 
La plupart des clauses du récent accord restent lettre morte

XLes divisions entre M. Mechaal, chef en
exil du Hamas, et les dirigeants de son
mouvement à Gaza, pèsent en outre sur
la réconciliation avec le Fatah
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La candidate du Front nationale à Paris en décembre dernier.

À l’UMP 
et au PS, 
on affirme
évidemment
que la
candidate 
ne fait que
bluffer, 
pour mieux
dénoncer
l’ostracisme
dont le FN
serait l’objet.
Son père
avait déjà
usé de ce
stratagème

C L A U D E  L É V E S Q U E

B en White est un militant et
journaliste indépendant

britannique qui collabore,
entre autres, à la chaîne de té-
lévision qatarie al-Jazira. Le
Devoir l’a rencontré jeudi alors
qu’il effectuait une tournée de
conférences au Canada.

«Ce qui arrive en Syrie et
dans d’autres pays de la région
a eu un impact sur la politique
intérieure palestinienne», croit
Ben White. (Déjà, les chefs du
mouvement islamique Hamas
qui avaient leurs bureaux à Da-
mas ont dû quitter la capitale
syrienne.)

«Il y a eu cette poignée de
main entre Abbas [le président
de l’Autorité palestinienne] et
Khaled Mechal [chef du 
Hamas] sous la supervision du
Qatar. Il reste à voir si cela mè-
nera à un gouvernement
d’union», poursuit M. White. 

«Si d’aventure le Hamas était
reconnu comme le parti qui dé-
tient le pouvoir dans l’Autorité
palestinienne, et qu’Israël ac-
ceptait de négocier avec lui et
lui offrait un État dans les fron-
tières de 1967, je ne suis pas sûr
qu’il y aurait une réponse très
différente de celle que donnerait
Abbas. Le Hamas est devenu

très pragmatique», ajoute-t-il. 
M. White vient de publier un

deuxième ouvrage sur la ques-
tion palestinienne intitulé Pa-
lestinians in Israel: Segrega-
tion, Discrimination and De-
mocracy, dans lequel il dénon-
ce ce qu’il considère comme la
discrimination, notamment en
matière de  logement, d’emploi
et d’éducation, exercée par l’É-
tat d’Israël contre sa minorité
arabe.

Le journaliste, qui dit s’être
intéressé à la cause palesti-
nienne quand il a vu l’inégalité
des forces en présence au dé-
but de la seconde intifada, en
2000, considère par ailleurs
que la demande d’admission
de la Palestine à l’ONU faite
par le président de l’AP était
une erreur. «À mon avis c’était
un geste désespéré par des gens
dont le mandat de parler au
nom des Palestiniens est dou-
teux. Et que peuvent-ils réaliser,
sinon un État qui sacrifierait
une bonne partie des droits des
Palestiniens? Malheureusement
c’est  une élite dont les intérêts
sont liés au maintien du statu
quo qui fait la médiation entre
le peuple palestinien et l’occu-
pant. De plus en plus, la rivalité
entre le Hamas et le Fatah res-
semble à une querelle pour sa-

voir qui s’asseoira sur le trône
dans le palais du bantoustan
plutôt que pour savoir lequel
peut mettre en avant une vision
positive et créative de la libéra-
tion nationale.» 

Pour Ben White, «la solution
la plus viable et la plus sou-
haitable» serait de créer 
un seul État sur le territoire
qui comprend l’État d’Israël,
Gaza et la Cisjordanie. «La Pa-
lestine n’aurait jamais dû être
partitionnée», dit-il en soute-
nant qu’il s’agit d’«une vision
optimiste». 

La thèse d’un seul État est
prônée par nombre de Palesti-
niens mais se heurte à une op-
position presque unanime du
coté des Israéliens, qui tien-
nent au caractère juif de l’État
qu’ils ont fondé en 1948. Ben
White croit que les bouleverse-
ments dans la région, qui ris-
quent de rendre Israël plus iso-
lé, pourraient faire bouger
l’opinion publique dans cet
État.

«La solution des deux États
est-elle plus réaliste, ne serait-ce
que du point de vue de l’eau,
pour laquelle Israël dépend en
bonne partie des réserves situées
en Cisjordanie?» demande-t-il

Le Devoir

Selon Ben White, journaliste et militant 

Hamas et Fatah se battent «pour le trône
du palais d’un bantoustan»
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AV I S  L É G AU X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S

Tél.: 514-985-3344 Fax: 514-985-3340
Sur Internet :

www.ledevoir.com/services-et-annonces/avis-publics
www.ledevoir.com/services-et-annonces/appels-d-offres 

Courriel : avisdev@ledevoir.com

Les réservations doivent être faites avant 16h00
pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi:
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

AVIS LÉGAUX & 
APPELS D’OFFRES

HEURES DE TOMBÉE

AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS Veuillez, s’il vous plaît, prendre connaissance de votre annonce 

et nous signaler immédiatement toute anomalie qui s’y serait glissée. En cas d’erreur de l’éditeur, sa responsabilité se limite au coût de la parution.

AVIS DE VENTE
CANADA PROVINCE DE QUÉ-
BEC DISTRICT DE MONTRÉAL
COUR DU QUÉBEC NO. 500- 
02-179845-115 COUR FÉDÉRAL
NO. ETA-3145-11 L’AGENCE DU 
REVENU DU QUÉBEC Partie de-
manderesse c. SIMARD ET AS-
SOCIES INC. Partie défenderesse 
Le 23ième jour du mois de février 
2012 à 11 :00 heures, au 3805A, 
Place Victor-Bourgeau, Montréal, 
(Québec), district de Montréal, se-
ront vendus par autorité de justice, 
les biens et effets de la partie dé-
fenderesse, saisie en cette cause, 
consistant en : Véhicule de mar-
que Volkswagen Passat, ordina-
teur portable de marque Acer. 
Conditions : ARGENT COMP-
TANT. Montréal, le 9 février 2012.  
Mario Quintin, Huissier de justi-
ce. Quintin & ass., S.E.N.C., 
huissiers de justice, 5825, rue 
Sherbrooke Est, bureau 2, Mon-
tréal (Québec) • H1N 1B3 Tel : 
(514) 257-9087 • Fx : 514-543- 
5330 Courriel :
quintin.associe@videotron.ca

AVIS PUBLIC
Canada, Province de Québec, Dis-
trict de Joliette, # 705-01-016080- 
980. Le percepteur des amendes, 
Demandeurs vs Claude Gélinas, 
Défendeur. Le 23ième jour de Février 
2012 à 10h00, au 6 rue Camille à 
Repentigny, Québec, district de Jo-
liette, seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effets de: Clau-
de Gélinas saisis en cette cause, 
consistant en: 1 coffre à outils et 
son contenu, 1 dvd Sony et acc, 4 
haut-parleurs et acc. 1 tv - 24" Tos-
hiba et acc. , meuble en bois 2 por-
tes et acc, etc. Conditions: AR-
GENT COMPTANT et/ou CHÈQUE 
VISÉ. Info: Michel Gaucher, huis-
sier de justice 577, Notre-Dame # 
252, Repentigny, QC, J6A 2T6 Tél: 
(450) 654-6511. MICHEL GAU-
CHER, HUISSIER DE JUSTICE
577, rue Notre-Dame, bureau 252, 
Repentigny (Québec) J6A 2T6. Té-
léphone: (450) 654-6511 Fax: 
(450) 654-0341 Ligne Directe: 
1-800-363-0014.

AVIS DE
CLÔTURE D'INVENTAIRE

Avis est donné conformément au 
Code civil du Québec de la clô-
ture de l'inventaire en regard de 
la succession Ian Martin Hodg-
son, née le 22 avril 1944, en son 
vivant domicilié et résidant au 
85, rue des Colibris, en la ville 
de Lachute, province de Qué-
bec, et décédé le 3 septembre 
2010 à Lachute. Cet inventaire 
peut être consulté par toute per-
sonne ayant un intérêt, à l'étude 
Beauchamp et Gilbert, notaires, 
au 507 Place d'Armes, bureau 
1300, Montréal, province de 
Québec, H2Y 2W8.
Montréal le 11 février 2011
Beauchamp et Gilbert, Notaires

AVIS DE
CLÔTURE D'INVENTAIRE

Avis est par les présentes donné 
que, à la suite du décès de 
Georges Lévesque, en son vi-
vant domicilié au 4124 Parc-La-
fontaine, Montréal, Québec, H2L
3M8, survenu le 23 août 2011, 
un inventaire des biens du dé-
funt  a été fait par le liquidateur 
successoral, Félix Lévesque, le 
26 janvier 2012, devant Me 
Chantal Hétu, notaire, conformé-
ment à la loi.
Cet inventaire peut être consulté 
par les intéressés, à l'étude de 
Me Chantal Hétu, notaire, sise 
au 1298 rue Bélanger Est, Mon-
tréal, Québec, H2S 1H9.
Donné ce 26 janvier 2012.
Félix Lévesque, liquidateur

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE 
SAINT-HYACINTHE
NO : 750-17-006695-128

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille)

AUDREY TREMBLAY LA-
FRANCE,

Demanderesse
c.

STEVE AMYOT , adresse in-
connue;

Défendeur
Et

LE DIRECTEUR DE L'ÉTAT CI-
VIL,

Mis en cause
ASSIGNATION (139 C.p.c.)

PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
Avis est donné au défendeur 
que la demanderesse a déposé 
au greffe de la Cour du Supé-
rieure du district de St-Hyacinthe 
une requête introductive d'in-
stance (en déchéance de l'auto-
rité parentale). Une copie de cet-
te requête et de l'avis au défen-
deur ont été laissés à intention 
du défendeur, au greffe du tribu-
nal, au palais de justice de St-
Hyacinthe situé au 1550, rue 
Dessaules, à St-Hyacinthe, pro-
vince de Québec, J2S 2S8. Il est 
ordonné au défendeur de com-
paraître dans un délai de trente 
(30) jours de la publication de la 
présente ordonnance.
À défaut de comparaître dans ce 
délai, un jugement par défaut 
pourrait être rendu contre vous 
sans autre avis dès l'expiration 
de ce délai.
Soyez aussi avisé que la requê-
te introductive d'instance sera 
présentée pour décision devant 
le tribunal le 23 mars 2012, à 
9:00 heures, en la salle 2, du 
palais de justice de St-Hyacin-
the.
À St-Hyacinthe, le 2012-2-8

Christiane Therrien
GACS

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTREAL
NO: 500-04-017842-999

COUR SUPERIEURE
(Chambre de la famille)

PRESENT:
GREFFIER-ADJOINT

Francesco Tomanelli,
Demandeur,

c.
Leslie-Ann Burrows,

Défenderesse,
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Leslie-Ann 
Burrows de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1, 
rue Notre-Dame est, à Montréal, 
salle 1.120 dans les quarante 
(40) jours de la publication du 
présent avis dans "LE DEVOIR".
Si la partie défenderesse com-
paraît, la requête introductive 
d'instance pour annulation de 
pension alimentaire et d'arréra-
ges sera présentée devant le tri-
bunal le 27ième jour du mois de 
mars 2012, à Montréal, en salle 
2.17 au Palais de justice de 
Montréal.
Une copie de la requête intro-
ductive d'instance pour garde 
d'enfant et fixation de pension 
alimentaire a été remise au gref-
fe à l ' intention de MADAME 
LESLIE-ANN BURROWS;

À Montréal, le 06 FEV. 2012
(s) MARTINE BOUCHARD

Greffier adjoint
J.B. 4099

PRENEZ AVIS que la compa-
gnie Harry Berson Inc. deman-
dera au Registraire des entrepri-
ses la permission de se dissou-
dre.

Montréal, le 9 février 2012
McMILLAN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Les procureurs de la compagnie

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES
AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

Seconds projets de résolution adoptés le 7 février 2012

1. APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

À la suite des assemblées publiques de consultation tenues les 6 décembre 2011 et 25
janvier 2012, le conseil d’arrondissement a adopté le 7 février 2012 les trois résolutions
suivantes :

a)  CA12 240068
b)  CA12 240053
c)  CA12 240052

Ces seconds projets de résolution contiennent des dispositions qui peuvent faire l’objet
d’une demande de la part des personnes intéressées afin que la résolution qui les
contient soit soumise à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2).

2. OBJET DES SECONDS PROJETS

En vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble (CA-24-011), les résolutions autorisent à certaines condi-
tions :

A) CA11 240068 - la construction et l'occupation d'un bâtiment de 10 étages
au coin nord ouest du boulevard René-Lévesque et de la rue Wolfe, et ce, en
dérogation aux articles 9, 43 44, 61, 68, 89, 182, 369, 618 et 621.2 Règlement
d'urbanisme de l'arrondissement de Ville-Marie (01-282) relatifs, entre autres,
à la hauteur maximale en mètres et en étages, à la densité, à l’alignement de
construction, aux matériaux de revêtement, à l’usage autorisé au-dessus du
rez-de-chaussée, à la présence de saillie dans une marge et à l’aménagement
d’une aire de stationnement (dossier 1104400066);

B) CA11 240053 - la démolition d'un bâtiment de trois étages situé au 57, rue
Charlotte, et la construction d'un bâtiment résidentiel de six étages sur la tête
d'îlot formé par le côté sud de la rue Charlotte, entre les rues Saint-Dominique
et Berger, et ce, en dérogation aux articles 9, 43 et 605 du Règlement d'urba-
nisme de l'arrondissement de Ville-Marie (01-282) relatifs, entre autres, à la
hauteur maximale en mètres et en étages, à la densité et au nombre minimal
d’unités de stationnement (dossier 1114400060)

C) CA11 240052 - la démolition d'un bâtiment commercial de deux étages
situé au 711, rue de la Commune Ouest et la construction d'un bâtiment rési-
dentiel de 12 étages avec rez-de-chaussée commercial et construction hors
toit, et ce, en dérogation aux articles 10, 21, 381 et 621 du Règlement d'urba-
nisme de l'arrondissement de Ville-Marie (01-282), de même qu'à l'article 6.2
du Règlement sur la construction et l'occupation d'un bâtiment situé sur la
portion nord du quadrilatère délimité par les rues Queen, Wellington, King et
de la Commune, dans le faubourg des Récollets (99-270 et son amendement)
relatifs, entre autres, à la hauteur maximale en mètres, à la hauteur maxima-
le d'une construction hors toit abritant des équipements mécaniques et au
retrait minimal prescrit à partir d'une façade, à la présence d'un spa en cour
avant sur une toiture, à la localisation de certaines unités de stationnement
dans une voie d'accès permettant d'atteindre une autre unité de stationne-
ment ainsi qu'à la construction en tréfonds à l'intérieur d'un espace libre
exigé (dossier 1114400089)

3. DISPOSITIONS SOUMISES À UNE APPROBATION RÉFÉRENDAIRE
Une demande relative à une disposition ayant pour objet d’autoriser une dérogation aux
normes énumérées ci-dessous peut provenir de la zone visée et des zones contiguës :

A) CA11 240068 – boulevard René-Lévesque et rue Wolfe :
- hauteur maximale en mètres et en étages (art. 9 règl. 01-282);
- densité (art. 43 et 44 règl. 01-282);
- alignement de construction (art. 61 et 68 règl. 01-282);
- matériaux de revêtement (art. 89 règl. 01-282);
- usage autorisé au-dessus du rez-de-chaussée (art. 182 règl. 01-282);; 
- présence de saillie dans une marge (art. 369 règl. 01-282);
- aménagement d’une aire de stationnement (art. 618 et 621.2 règl. 01-282).

B) CA11 240053 - 57, rue Charlotte :
- hauteur maximale en mètres et en étages (art. 9 règl. 01-282);
- densité (art.43 règl. 01-282);
- nombre minimal d’unités de stationnement  (art. 605 du règl. 01-282).

C) CA11 240052 - 711, rue de la Commune Ouest :
- hauteur en mètres (art. 10 règl. 01-282);
- hauteur maximale d'une construction hors toit abritant des équipements

mécaniques et au retrait minimal prescrit à partir d'une façade (art.21 règl.
01-282);

- présence d'un spa en cour avant sur une toiture (art. 381 règl. 01-282);
- localisation de certaines unités de stationnement dans une voie d'accès per-

mettant d'atteindre une autre unité de stationnement (art. 621 règl. 01-282);
- construction en tréfonds à l'intérieur d'un espace libre exigé (art. 6.2 règl. 99-

270 et son amendement).

Une telle demande vise à ce que la résolution soit soumise à l’approbation des per-
sonnes habiles à voter de la zone à laquelle la résolution s’applique et de celles de toute
zone contiguë d’où provient la demande.

4. TERRITOIRES VISÉS
a) CA11 240068 - Le territoire visé est constitué des zones visées 0840, 0828 et 1088

et des zones contiguës 0766, 0794, 0880, 0880, 0886, 0879, 1045, 1047, 0750 et 810; il
peut être représenté comme suit :

AVIS PUBLIC

b) CA11 240053 - Le territoire visé est constitué de la zone visée 0527 et des zones
contiguës 0495, 0500, 0523, 0522, 0491, 0542, 0569, 0562, 0526, 0507, 0483, 1037 et
0436; il peut être représenté comme suit :

c) CA11 240052 - Le territoire visé est constitué de la zone visée 0834 et des zones
contiguës 0911, 0686, 0711, 0823, 0774, 0823, 0827, 0726, 0637, 0839, 0865 et 0895; il
peut être représenté comme suit :

5. CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE
Pour être valide, une demande doit :

-   indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d'où elle provient;

-   être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient
ou, si leur nombre dans la zone n'excède pas 21, par au moins la majorité
d'entre elles;

-   être reçue avant 16 h 30, le 20 février 2012, à l'adresse suivante :

Demandes de participation à un référendum
a/s de Me Domenico Zambito
Secrétaire d'arrondissement

Ville de Montréal, arrondissement de Ville-Marie
800, boulevard De Maisonneuve Est, 17e étage

Montréal (Québec) H2L 4L8

6. PERSONNE INTÉRESSÉE
• Toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui, le 7 février 2012,

remplit les conditions suivantes :

- être domiciliée dans la zone d’où peut provenir une demande;

- être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec; ou

• tout propriétaire unique d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement d'en-
treprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), qui n'est frappée
d'aucune incapacité de voter et qui, le 7 février 2012, remplit la condition suivante :

- être, depuis au moins 12 mois, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un
établissement d'entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.,
c. F-2.1), située dans la zone d’où peut provenir une demande; ou

• tout copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un établissement d'entre-
prise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), qui n'est frappé d'au-
cune incapacité de voter et qui remplit, le 7 février 2012, les conditions suivantes :

- être, depuis au moins 12 mois, copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooc-
cupant d'un établissement d'entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité muni-
cipale (L.R.Q., c. F-2.1), dans la zone d’où peut provenir une demande;

- être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des copro-
priétaires ou cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui ayant le droit
de signer la demande en leur nom.

S'il s'agit d'une personne physique, elle doit être majeure, de citoyenneté canadienne et
ne pas être en curatelle.

S'il s'agit d'une personne morale, elle doit avoir désigné parmi ses membres, adminis-
trateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 7 février 2012, est majeure, de
citoyenneté canadienne, qui n'est pas en curatelle et n'est frappée d'aucune incapacité
de voter prévue par la loi.

Sauf dans le cas d'une personne désignée à titre de représentant d'une personne mora-
le, nul ne peut être considéré comme personne intéressée à plus d'un titre conformé-
ment à l'article 531 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2).

7. ABSENCE DE DEMANDE
Ces projets de résolution contiennent des dispositions susceptibles d’approbation réfé-
rendaire. Les dispositions qui n’auront pas fait l’objet d’une demande valide pourront
être incluses dans une résolution qui n’aura pas à être approuvée par les personnes
habiles à voter.

8. CONSULTATION DES DOCUMENTS PERTINENTS
Les seconds projets de résolution peuvent être consultés, de 8 h 30 à 16 h 30, aux comp-
toirs Accès Ville-Marie situés au 17e étage du 800, boulevard De Maisonneuve Est, sta-
tion de métro Berri-UQÀM, et au rez-de-chaussée du 275, rue Notre-Dame Est, station de
métro Champ-de-Mars.

Montréal, le 11 février 2012

Me Domenico Zambito 
Secrétaire d’arrondissement

Cet avis peut également être consulté sur le site Internet de l’arrondissement à l’adres-
se suivante : www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

L a  s u i t e  d e s  a v i s  s e
t r o u v e  e n  p a g e  C  1 0



ASSOCIATION DE L’EST
Mj Pts

1.m-N.Y. Rangers 52 73
2.m-Boston 52 68
3.m-Floride 53 61
4.Philadelphie 54 69
5.New Jersey 54 66
6.Pittsburgh 54 65
7.Ottawa 57 63
8.Toronto 55 62
9.Washington 54 61
10.Winnipeg 56 58
11.Montréal 55 53
12.Tampa Bay 53 52
13.Buffalo 53 52
14.N.Y.Islanders 53 52
15.Caroline 55 50

ASSOCIATION DE L’OUEST
Mj Pts

1.m-Detroit 55 74
2.m-Vancouver 54 73
3.m-San Jose 51 64
4.St. Louis 53 71
5.Nashville 55 69
6.Chicago 54 65
7.Los Angeles 55 62
8.Phoenix 55 60
9.Dallas 53 58
10.Minnesota 54 58
11.Calgary 55 58
12.Colorado 55 57
13.Anaheim 53 50
14.Edmonton 54 47
15.Columbus 54 36
m - meneur de section

Hier
Dallas 2 Buffalo 3 (F)

Anaheim 1 Detroit 2 (F)
Caroline au Colorado
Chicago à San Jose

Aujourd’hui
Nashville à Boston, 13h

Floride au New Jersey, 13h
Los Angeles à N.Y. Islanders, 13h
N.Y. Rangers à Philadelphie, 13h

Edmonton à Ottawa, 14h
Tampa Bay à Buffalo, 19h
Montréal à Toronto, 19h
Colorado à St. Louis, 20h

Columbus au Minnesota, 20h
Chicago à Phoenix, 20h30
Vancouver à Calgary, 22h

Demain
Floride à N.Y. Islanders, 15h

Washington à N.Y. Rangers, 15h
Philadelphie à Detroit, 16h
Anaheim à Columbus, 18h
Los Angeles à Dallas, 18h

Tampa Bay à Pittsburgh, 19h
San Jose à St. Louis, 19h

HOCKEY
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C royez aux coïnci-
dences tant que vous
voulez, des sources

fabuleusement proches du dos-
sier nous assurent qu’il ne
s’agit nullement d’un hasard si
le jour même où l’Église catho-
lique de Montréal fai-
sait paraître une an-
nonce publicitaire in-
vitant les partisans de
Canadien à prier pour
que leur club accède
au détail, Scott Gomez
a marqué son premier
but depuis la dernière
glaciation. Car si on
en trouve qui appuient
la stratégie Fail for
Nail — échouer délibérément
pour mettre la main sur le pre-
mier choix au prochain repê-
chage amateur et sélectionner
Nail Yakupov, du Sting de Sar-
nia, le meilleur espoir junior —,
l’écrasante majorité des fans
ont encore la foi qui déplace les
gardiens de but adverses et les
fait mal paraître en les prenant
à contre-pied.

Pour ceux qui auraient raté ce
coup fumant, la pub publiée jeu-
di dans Le Journal de Montréal et
La Presse montrait un classe-
ment de l’Association de l’Est de
la LNH où figuraient toutes les
équipes sauf Canadien. Au
8e rang, le dernier donnant accès
aux séries, un seul mot: «Prions».
Le truc s’est rapidement répan-
du dans les internets.

Tout d’abord, ce n’est pas très
fin pour Ottawa, Floride, Winni-
peg, Islanders, Tampa B., Buffa-
lo et Caroline puisqu’ils sont ex-
clus de la vraie saison, façon de
dire que le Seigneur s’est dé-
tourné d’eux. Et puis, franche-
ment, cette 8e place, voilà qui
manque un peu d’ambition;
c’est la petite porte de derrière
qui grince et qui n’est pas sur-
veillée la nuit. Si le Très-Haut
est réellement à l’œuvre, son
omnipotence ne pourrait-elle
pas faire en sorte de catapulter

Canadien plus haut? Pour lui
donner l’avantage de la glace au
premier tour, mettons? Com-
ment, il ne faut pas ambitionner
du pain béni?

Remarquez, sous-estimer le
détenteur du 8e échelon peut

s’avérer risqué. On ne
peut pas avoir oublié
qu’en 2010, c’est de là
que Canadien était
par ti pour la gloire, 
se rendant jusqu’en
demi-finale pour la
première fois depuis
que Kim Campbell
était première mi-
nistre du Canada. Dé-
gage Washington, tas-

se-toi Pittsburgh, un parcours
tout à fait magique de 9 vic-
toires et 10 défaites après l’éli-
mination contre le Philadelphie.

Quant à Gomez, sa séquence
d’un match consécutif avec
1 point ne laisse pas de pro-
mettre (l’Église catholique
n’est-elle d’ailleurs pas pro-mes-
se?, excusez-la). Pour s’en
convaincre, il suffit d’examiner
le parcours d’un autre joueur
aux initiales S.G., en l’occurren-
ce Sam Gagner des Oilers d’Ed-
monton. Le 31 janvier dernier,
Gagner a fait exactement com-
me Gomez: il a obtenu 1 point.
Et lors de la joute suivante, je
vous le demande un peu à tra-
vers les branches? En plein
cela: 4 buts, 4 mentions d’aide,
8 gros points, le deuxième plus
haut total de l’histoire.

Ceci pour dire que les Maple
Leafs de Toronto sont mieux de
se méfier ce soir. Un feu d’artifice
en provenance de l’Alaska pour-
rait bien leur exploser en plein 
visage, d’autant plus que c’est
Jour de Hockey dans Canada.

Sinon, faudra bien conclure
une fois pour toutes que les voies
de Dieu sont insondables et que
Canadien ne participera pas aux
séries ni n’aura Yakupov et qu’au
fond, quand on y pense bien, cet-
te existence est absurde.

C’EST DU SPORT !

Promesse

M O N T E  S T E W A R T

V ancouver — Jo-Wilfred
Tsonga a vaincu le Britan-

no-Colombien Vasek Pospisil en
manches consécutives pour
donner les devants 1-0 à la Fran-
ce contre le Canada à la Coupe
Davis de tennis, hier après-midi.

Tsonga, le favori pour l’empor-
ter, est classé 6e raquette au mon-
de, a triomphé 6-1, 6-3, 6-3 devant
une salle comble au Doug Mit-
chell Thunderbird Sports Centre.

Pospisil, classé 115e au monde,
a pris les devants 3-2 en deuxième
manche, mais Tsonga est venu de
l’arrière et a remporté les quatre
jeux suivants. Il n’a jamais regar-
dé derrière par la suite.

Le gagnant de cette compé-
tition au meilleur des cinq
matchs affrontera le vainqueur
du duel entre les États-Unis et
la Suisse, qui est également
présenté ce week-end.

Le Canada, classé 14e au
monde, est de toute évidence le
négligé contre la France (no 4),
qui compte quatre joueurs 
parmi les 35 meilleurs sur la
planète en simple.

Milos Raonic, de Thornhill en
Ontario, occupe le 29e échelon
et est le seul Canadien parmi ce
groupe sélect, tandis que tous
ses coéquipiers sont relégués à
l’extérieur du top-100 mondial.

Après avoir remporté le tira-
ge au sort déterminant le pays

hôte de ce duel, le Canada es-
père que son choix de terrain
(surface dure), la longueur du
voyage des Français et l’avanta-
ge de la foule lui permettront
de causer la surprise. Cepen-
dant, la foule hautement parti-
sane vêtue principalement de
blanc et de rouge n’a pu aider
Pospisil, qui a commis de nom-
breuses fautes directes durant
le match et qui a été incapable
de parer le puissant ser vice 
de Tsonga. 

Raonic affrontait Julien Ben-
neteau en soirée. Pour le résul-
tat et les faits saillants du match,
consultez le site Web du Devoir.

La Presse canadienne

TENNIS

Tsonga bat Pospisil
La France prend les devants contre le Canada en Coupe Davis

L es Alouettes de Montréal ont annoncé hier
avoir signé des contrats avec six joueurs non-

canadiens, tous en vue des deux prochaines sai-
sons de la LCF.

Les nouveaux venus sont le demi défensif et
spécialiste des retours de botté Stephan Neville,
le receveur Felton Huggins, le porteur de ballon
Noel Devine, l’ailier défensif Michael Mont-
gomer y, le demi défensif Dajuan Morgan et 
l’ailier défensif Duke Lemmens.

Neville, un athlète de 5 pieds 8 pouces et
195 livres, a égalé un record de la deuxième divi-
sion de la NCAA en marquant 11 touchés en car-
rière sur des retours de botté lors de son stage
universitaire de quatre ans avec Stonehill College.
En 2010, il a retourné 26 bottés d’envoi pour des
gains de 773 verges en plus d’inscrire 4 majeurs.
Comme demi défensif, il a réussi 164 plaqués et
12 interceptions dans les rangs universitaires.

Devine, 23 ans, a disputé la saison 2011 avec les
Nighthawks d’Omaha dans la United Football
League après avoir pris part au camp d’entraîne-
ment des Eagles de Philadelphie. L’ancien porteur
de ballon de l’Université West Virginia dans la
NCAA a connu sa meilleure saison en 2009 alors
qu’il a récolté 1742 verges combinées en plus
d’inscrire 14 majeurs. Il a terminé son stage uni-
versitaire avec 4315 verges au sol et 29 touchés,
pour une moyenne de 5,9 verges par portée.

Huggins a passé les saisons 2008 et 2009 au
sein de l’équipe d’entraînement des Bills de Buf-
falo. Le joueur âgé de 28 ans, 6 pieds 2 pouces et
168 livres, a conclu une entente avec les Jaguars
de Jacksonville en 2007 avant d’évoluer pour le
Galaxy de Francfort dans la NFL Europe, avec

qui il a pris part au World Bowl. Joueur partant à
l’Université Southeastern Lousiana pendant trois
saisons, il a terminé sa carrière universitaire avec
162 réceptions pour des gains de 2350 verges en
plus de marquer 22 touchés.

Montgomery a été repêché en sixième ronde
par les Packers de Green Bay en 2005 et l’athlète
de 6 pieds 5 pouces et 182 livres a surtout évolué
comme ailier défensif réserviste à ses trois pre-
mières saisons. À ses 56 premières parties dans
la NFL, le joueur âgé de 28 ans a réussi 56 pla-
qués et 5 sacs du quart. Après un séjour avec les
Vikings du Minnesota, il est retourné avec les
Packers en octobre 2010. Il s’est aligné avec les
Locomotives de Las Vegas dans la UFL en 2011.

Choix de troisième tour des Chiefs de Kansas
City en 2008, Morgan a réussi 42 plaqués en
30 matchs dans la NFL. Il a évolué deux saisons
avec les Chiefs avant de se joindre aux Colts d’In-
dianapolis en 2010. Ce joueur de 6 pieds et
203 livres a fait partie de l’équipe d’entraînement
des Jets de New York l’an dernier. Il a disputé son
football universitaire avec le Wolfpack de l’Univer-
sité North Carolina State où Marc Trestman agis-
sait alors comme coordonnateur offensif.

Lemmens a évolué pendant quatre saisons avec
les Gators de l’Université de la Floride, y remportant
le championnat national en 2008. En 45 rencontres
avec les Gators, dont 14 comme partant, cet athlète
de 6 pieds 3 pouces et 250 livres a enregistré 66 pla-
qués, 5 sacs ainsi que 9,5 plaqués pour des pertes.
Le joueur âgé de 23 ans a participé au camp d’entraî-
nement des Cardinals de l’Arizona l’an dernier.

La Presse canadienne

Les Alouettes embauchent six nouveaux
joueurs en vue de 2012 et 2013

JEAN DION

LCF: Cohon reste
Toronto — Le commissaire de
la LCF Mark Cohon a accepté
une prolongation de contrat de
trois ans, a fait savoir la ligue
hier. Cohon a été embauché à ce
poste en 2007. Il avait alors signé
un contrat de cinq ans et rempla-
cé Tom Wright. L’homme de
45 ans sera donc en poste quand
la ligue célébrera ses 100 ans en
2012. Le prolongement de l’en-
tente de Cohon n’est pas une
surprise. Durant son discours
annuel de la semaine de la Cou-
pe Grey, Cohon a fait savoir qu’il

désirait rester en poste et que le
bureau des gouverneurs de la
LCF était sur la même longueur
d’onde. Parmi les réalisations de
Cohon, il y a eu l’augmentation
des cotes d’écoute des matchs
diffusés à la télé; les ententes de
commandite se sont élevées à
des niveaux records ; un plafond
salarial, sans arrêt de travail, a
été instauré; une première poli-
tique antidopage, concernant no-
tamment les hormones de crois-
sance, a été établie; un centre de
reprises vidéo pour l’arbitrage a
été mis sur pied, entre autres
choses. – La Presse canadienne
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I N G R I D  B A Z I N E T

M adrid — L’af faire des 
v idéos des Guigno l s

s’amusant de la sanction pour
dopage du cycliste Alber to
Contador a pris un tour diplo-
matique avec une protestation
de Madrid auprès de Paris, le
champion de tennis Rafael Na-
dal dénonçant quant à lui une
«campagne contre l’Espagne».

Depuis plusieurs jours, des
médias et des responsables
sportifs espagnols fustigent «les
attaques des Français» contre le
sport espagnol, après la suspen-
sion lundi pour deux ans de
Contador. Une décision du Tri-
bunal arbitral du sport qui a
soulevé une vague d’indigna-
tion dans le pays.

«Ce n’est pas une campagne
contre moi, ni contre personne.
C’est une campagne contre l’Es-
pagne en général, et contre le
sport espagnol», a affirmé jeudi
Nadal, qui apparaît en France
dans plusieurs vidéos des Gui-
gnols de l’info suggérant un do-
page généralisé en Espagne.

«Je ne pense pas que ce soit la

question d’un seul média. C’est
une campagne plus globale 
depuis un pays voisin», a insisté
le joueur, qui n’a jamais été 
déclaré positif.

«Ce ne sont pas des marion-
nettes», s’indigne encore en une
hier le journal sportif Marca, af-
fichant les photos des cham-
pions espagnols de toutes disci-
plines sportives et consacrant
pas moins de huit pages à «la
guerre des Guignols».

Un éditorial publié mercredi
par le quotidien français Le
Monde, intitulé «L’Espagne doit
regarder le dopage en face», avait
alimenté un ressentiment déjà
vif à l’égard des Français depuis
que, dans le même quotidien,
l’ex-champion de tennis français
Yannick Noah avait évoqué la
«potion magique» espagnole.

Mais ce sont les vidéos des
marionnettes humoristiques
françaises des Guignols de
l’info, sur la chaîne Canal+, qui
ont mis le feu aux poudres.

Nadal y apparaît plusieurs
fois, notamment signant une pé-
tition de soutien à Contador
avec une seringue, ou chantant

Viva Espana en compagnie
d’autres icônes du sport espa-
gnol comme le gardien du Real
Madrid, Iker Casillas, Contador
et le joueur de basket, Pau Gasol.

«J’ai 15 litres de sang dans le
frigo, et viva Espana!», s’épou-
mone Nadal. «Je suis plus char-
gé que Jeannie Longo» [la cyclis-
te française dont le mari et en-
traîneur vient d’être inculpé
pour achat d’EPO], chante 
Casillas, «On m’appelle le roi de
l’EPO», entonne Gasol, tandis
que Contador proclame «Je rou-
le avec du sang de taureau, et
viva Espana!».

Le sketch évoque aussi une
copie de la Joconde mise au jour
récemment en Espagne, et
beaucoup plus musclée que la
Mona Lisa de Léonard de Vinci
exposée au Musée du Louvre.

Un humour jugé de très mau-
vais goût en Espagne. Au point
qu’après les responsables spor-
tifs, le gouvernement espagnol
s’en est mêlé.

Le ministre des Af faires
étrangères Jose Manuel Garcia-
Margallo a dénoncé jeudi des
vidéos «d’un mauvais goût

incroyable» et annoncé l’envoi
d’une lettre au ministère fran-
çais des Sports.

Un autre courrier a été
adressé au directeur de Canal+
«pour lui signifier notre mécon-
tentement», a-t-il ajouté, ainsi
qu’un communiqué à tous les
médias français.

Canal + a jugé ces «réactions
disproportionnées», rappelant
que Les Guignols est «une émis-
sion satirique qui depuis 20 ans
caricature l’actualité française
et internationale».

Reste que l’ambassadeur de
France a dû s’expliquer dans
les médias, louant les exploits
des sportifs ibères.

«S’agissant des reproches faits
à la France à l’occasion de ce qui
a pu être dit ou fait par des mé-
dias français, on rappelle natu-
rellement l’indépendance de la
presse», a affirmé à l’AFP le por-
te-parole du ministère français
des Affaires étrangères. Pour
lui, «ce qui est important, c’est de
calmer les esprits et de le faire
très vite».

Agence France-Presse

DOPAGE

L’affaire prend un tournant diplomatique Paris-Madrid

ANDY CLARK REUTERS

Vasek Pospisil a été incapable de parer le puissant service du Français Tsonga, hier à Vancouver.

LES SPORTS

Steve Podborski,
chef de mission de
l’équipe canadienne
aux JO de 2014
Steve Podborski a été nommé
chef de mission de l’équipe ca-
nadienne olympique en vue des
Jeux d’hiver de 2014 qui auront
lieu à Sotchi, en Russie. L’ancien
spécialiste de la descente en ski
alpin a pris part aux Jeux olym-
piques à deux reprises. Il a dé-
croché une médaille de bronze
en descente en 1980, aux JO de
Lake Placid, aux États-Unis.
L’ancien skieur âgé de 54 ans a
agi comme chef de mission ad-
joint aux Jeux d’hiver de Van-
couver en 2010. Nathalie Lam-
bert a alors occupé le poste de
chef de mission. L’ancien na-
geur Mark Tewksbury sera le
chef de mission de la délégation
canadienne en vue des pro-
chains Jeux olympiques d’été,
qui auront lieu cette année à
Londres. – La Presse canadienne
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C e l a f a i t 4 0 a n s q u e l a  
Société d’ar t lyrique du

Royaume célèbre l’opérette au 

Saguenay–Lac-Saint-Jean lors
d’un spectacle annuel. Ce genre
musical est étrangement négli-
gé par les deux grandes compa-
gnies québécoises (Montréal et
Québec), qui ne semblent jurer
que par le répertoire italien. Et
pourtant, une Belle Hélène ou
un Orphée aux enfers d’Offenba-
ch montés avec esprit font un
spectacle merveilleux, populai-
re et rassembleur. C’est vrai que
l’opérette nécessite un spectacle
d’équipe et ne repose pas sur
des roucoulades de divas.

Peut-être les Saguenéens
pourront-ils donner quelques
leçons aux grands centres? Les
premières choses qui frappent
dans cette production du 40e an-
niversaire — Les brigands d’Of-
fenbach — est le sérieux avec
lequel l’ouvrage a été monté et
l’inventivité avec laquelle toutes
les ressources ont été optimi-
sées: Mylène Lebœuf-Gagné a
conçu de vrais décors (pas des
panneaux amovibles qui confi-
gurent des espaces) et la costu-
mière Jacynthe Dallaire, à la pé-
tillante audace, ridiculise à elle
toute seule ce qu’on a vu dans
le récent Trouvère de l’Opéra
de Montréal. 

Scéniquement, le spectacle
est monté par Éric Chalifour
avec rythme, un ingrédient es-
sentiel quand il s’agit d’Offenba-
ch. Une chorégraphe, Marilyne
Renaud, fait vivre tous les en-
sembles par une gestuelle assi-
milée par les protagonistes.
Trois comédiens, qui jouent les
assistants du chef des bandits,
sont à l’origine de moments hila-
rants. Leur «can-can du poulet»,
lorsqu’ils sont déguisés en mar-
mitons, fait crouler la salle, de

même que quelques ajouts au
texte parlé, tel le gangster sug-
gérant une commission d’en-
quête ou le faux baron italien
s’exclamant: «Et tout ça, là, là.»
Les apparitions de Joseph Rou-
leau, casqué, en chef des carabi-
niers (toujours en retard), ont
aussi fait beaucoup rire, de
même que les clowneries de Syl-
vain Paré en comte espagnol.

La salle, à l’acoustique très
sèche, a été discrètement ampli-
fiée, avec grand soin, même si
une section de l’avant-scène en-
gendrait un léger écho. Le re-
tour, prévu l’an prochain, à Chi-
coutimi, devrait améliorer la
communication entre la fosse et
le plateau. Celle de Jonquière
est trop profonde. D’ailleurs,
l’orchestre semblait être le seul
à souffrir, car sur le plateau, du
choriste amateur au vétéran ico-
nique, tout le monde s’éclatait.

Le nouveau directeur artis-
tique, Martin Boucher, a eu la
bonne idée de consolider la dis-
tribution avec de jeunes chan-
teurs déjà expérimentés, com-
me Pascale Beaudin, Marie-Ève
Munger ou Patrick Mallette, le
ténor Éric Thériault se montrant
à la hauteur du rôle de Falsacap-
pa. Dans un ouvrage impossible
à distribuer, tant il multiplie les
rôles de ténors, d’autres ont ha-
bilement compensé leurs limites
vocales par leur verve comique.

À l’image de ce convaincant
travail d’équipe, on peut souhai-
ter à la Société d’art lyrique du
Royaume de consolider ses
bases, de pouvoir se «poser»
dans une salle plus gratifiante sur
le plan musical (et où l’on n’orga-
nise pas, dans le local d’à côté, de
bruyantes répétitions théâtrales
avec musique rock!) et de veiller
à améliorer la qualité de l’or-
chestre, fouetté souvent en vain
par Jean-Philippe Tremblay.

Le Devoir

Christophe Huss était
l’invité de la Société d’art

lyrique du Royaume.
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CONCERTS CLASSIQUES

Les brigands : sérieux 
et enthousiasme

SOCIÉTÉ D’ART LYRIQUE DU ROYAUME

Le nouveau directeur artistique, Martin Boucher, a eu la bonne idée de consolider la distribution
avec de jeunes chanteurs déjà expérimentés. De gauche à droite: Marie-Ève Munger, Eric Thériault,
Patrick Mallette et Pascale Beaudin (sur le vélo).

CULTURE

LES BRIGANDS
Opéra-bouffe en trois actes de Jacques Offenbach. Éric Thériault 
(Falsacappa), Marie-Ève Munger (Fiorella), Pascale Beaudin (Fragoletto),
Patrick Malette (Pietro), Joseph Rouleau (chef des carabiniers), René 
Lapointe (la princesse de Grenade), etc. Chœur de la Société d’art lyrique
du Royaume, Orchestre symphonique du Saguenay–Lac-Saint-Jean, Jean
Philippe Tremblay. Mise en scène: Éric Chalifour. Salle François-Brassard
de Jonquière, jeudi 9 février. Reprises jusqu’au 11 février.

AV I S  L É G AU X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S

M I C H E L  D O L B E C

P aris — À défaut d’avoir plu à
la critique, Café de Flore par-

viendra-t-il à franchir en France
le seuil des 100 000 entrées?
Deux semaines après la sortie
du long métrage de Jean-Marc
Vallée dans les cinémas fran-
çais, cela n’est pas sûr du tout.
La fin de semaine qui vient de
commencer sera déterminante.

Dès le départ, il était acquis
que Café de Flore, assassiné par
la presse de référence (Le Mon-
de, Télérama, Les Inrocks, etc.),
n’aurait pas le succès de
C.R.A.Z.Y., qui avait séduit près
de 500 000 spectateurs français.

Après un démarrage sans
éclat mais pas catastrophique
dans les circonstances, le film
avait terminé sa première se-
maine d’exploitation en ayant
attiré près de 50 000 specta-
teurs (47 611 entrées dans
106 salles). On se disait alors
qu’on allait peut-être sauver les
meubles et franchir le cap fati-
dique des 100 000 entrées.
D’autant que le géant UGC, co-
producteur et distributeur de
Café de Flore, n’avait pas baissé
les bras. En deuxième semaine,
il avait gardé le film à l’affiche
dans 103 salles (sur 106). La
fréquentation a quand même
dégringolé de 60 %, à moins de
20 000 sectateurs (18 296).

Au moment d’entreprendre
sa troisième semaine mercredi,
le long métrage avait donc 
cumulé 66 537 entrées et se 
retrouvait dans une posture 
dé l ica te . Pour tant , UGC,  

apparemment décidé à porter
Café de Flore à bout de bras, gar-
de le cap. Mieux encore, le dis-
tributeur a augmenté le nombre
de copies en circulation. Le film
est maintenant présenté dans
112 salles à travers la France, six
de plus qu’au départ, huit de
plus que la semaine dernière.

Comment l’expliquer? «De
l’extérieur, la situation semble un
peu désespérée. Mais les indica-
teurs des services marketing
d’UGC et les enquêtes de satisfac-
tion menées à la sortie des salles
sont peut-être encourageants,
une tendance de fond se dessine
peut-être», avance un expert.

À l’évidence, pour tant, le
b o u c h e - à -
oreille favo-
rable qui au-
rait pu sauver
le film ne s’est
pas déclenché.
La présence
au générique
d ’une sor te
d’icône com-

me Vanessa Paradis et les nom-
breux reportages qu’elle a susci-
tés dans les magazines n’ont pas
suffi à relancer la machine. On
voit mal comment la tendance
— à moins d’un énorme retour-
nement de situation ce week-
end — pourrait s’inverser.

À quelques rares exceptions
près, Café de Flore a été taillé en
pièces par la critique française,
qui a parlé d’un «pensum» «mys-
tico-benêt» enserré dans une
«tambouille new age», à la fois
«grandiloquent», «inutilement
alambiqué», «naïf et prétentieux»,
«tarabiscoté» et «maniéré»...

Plusieurs journaux avaient
tout de même salué l’interpréta-
tion de Vanessa Paradis et si-
gnalé que la partie parisienne
du scénario, «bouleversante» ou
«touchante», était bien meilleu-
re que sa portion québécoise.

La Presse canadienne

En France, Café de Flore
aura du mal à franchir 
le cap des 100 000 entrées

«Les indicateurs des services marketing
d’UGC et les enquêtes de satisfaction
menées à la sortie des salles sont 
peut-être encourageants, une tendance
de fond se dessine peut-être»
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10e Anniversaire

de Bellefeuille, Alain-François 
Ce 12 février 2012 est jour de souvenirs… Dix ans déjà

que tu n’es plus là, mais dans nos têtes et dans nos

cœurs, tu es toujours présent. Nous t’aimons et nous te

remercions pour tout l’amour et la bonté que tu nous as

donnés. Sois notre guide et notre protecteur à tous.

Ton épouse Jacqueline

Tes enfants Alain, Kateri, Louise et ta petite-fille Marion.

1er Anniversaire

Léger, Jean-Marc 
1927-2011

Après avoir accompli une œuvre magnifique, tu as cessé

ta marche à nos côtés il y a maintenant un an.

Aujourd’hui, le chagrin étreint toujours nos cœurs et

nous éprouvons au quotidien tout le poids de ta

disparition. Puisses-tu de là-haut continuer à guider nos

pas dans le chemin qu’il nous reste à parcourir.

La famille

Une messe anniversaire sera célébrée à l’église Notre-

Dame-des-Neiges, 5366 chemin de la Côte-des-Neiges,

le mardi 14 février 2012 à 16 h 30.

Roy, Françoise (née Dupuis) 
Mme Françoise Roy est décédée le 20 janvier 2012, à
l’Hôpital Général du Lakeshore de Pointe-Claire, à l’âge
de 89 ans. Elle était l’épouse de feu Léo-Paul Roy,
décédé le 16 octobre 2011.

Elle laisse dans le deuil ses enfants Vincent (Gaëtane
Guénette), Christiane (Benoît Taillon), Claude, clerc de
Saint-Viateur, et Hélène (Richard Boursier), sa petite-fille
Évelyne Guénette-Roy, sa sœur Madeleine (Alexandre
Thurber) ainsi que plusieurs neveux et nièces.

La famille recevra les condoléances le samedi 18 février
prochain à 10 h 00, en l’église Saint-Viateur
d’Outremont, 1175 Laurier Ouest (angle Bloomfield). Les
funérailles seront célébrées à 11 h 00 et seront suivies
d’une réception au salon Alfred Dallaire Memoria, 1111,
Laurier Ouest à Outremont. L’inhumation aura lieu à une
date ultérieure.

Plutôt que d’offrir des fleurs, la famille apprécierait que
des dons soient faits au Musée des Beaux-Arts de
Montréal où Madame Roy a œuvré comme guide
bénévole durant plus de 20 ans.

Direction funéraire :
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AHUNTSIC - Condo 1 200 p.c. 
Bord de rivière, très ensoleillé. 

duproprio.com/288955  
514-334-8230

À DÉCOUVRIR !
Prestigieux îlot de grands terrains 
boisés, endroit féérique, très privé. 

NORTH HATLEY
Au bout de la rue Jackson Heights. 

M. PELLETIER. 819-794-0063
www.sommetsnorthhatley.com
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APPARTEMENTS ET
LOGEMENTS À LOUER

135

TERRAINS

À PARIS  -  Montmartre
Près des vignes, charmant appt. 
3 pièces, tout équipé.  1 à 4 pers. 

Sem/mois.          450 677-3727

À PARIS Petit bijou d'appart 
sur la Butte Montmartre, au coeur 

de Paris.  Paisible, ensoleillé, 
ascenseur, 2-3 pers. 514-489-5955

appartement-montmartre.com

PARIS VII - XV  Champ-de-Mars   
Site exceptionnel - 2 1/2 rénové 08
Tt équipé, très ensoleillé. Sur jardin 

Sem/mois      514 272-1803

BORD du FLEUVE : 
L'ISLET-sur-MER

Condos de villégiature.
Location à la semaine.

1 888 845-8586      514 522-6229
oieblanchesurmer.com

ILES-de-la-MADELEINE
Bord de mer, chalets à louer.  

À la sem., meublés, 5 min. plage. 
Juillet/août :

450$ sem/1 c.c.   550$ sem/2 c.c.  
Spécial  pour mai/juin/sept. :

350$ sem/1 c.c.   450$ sem/2 c.c.   
418 986-5105

FEMME, 60aine, avec chats. 
Tranquille +++, cherche 3 1/2, clair. 

Juin/juillet.Prix raisonnable. 
Ahuntsic.         514 564-7717

ŒUVRES D’ART
à vendre

www.oeuvresdart.ca

Tableau du peintre canadien 
Philip Henry Howard Surrey 

(1910-1990)
Dimension 18" X 24", intitulée

"Le St-Laurent à Verdun", 1978.
Faites une offre ! 514-501-2084

*Librairie Bonheur d'Occasion*
achète  à domicile livres de qualité 

en tout genre. 514 914-2142
4487 de la Roche/Mt-Royal

bouquinerieduplateau.com
Achetons à domicile. Collection de 
qualité : livres/BD/CD/DVD/33 trs.

799 est, Mont-Royal  514 523-5628

405

SANTÉ ET SERVICES
COMMUNAUTAIRES

307

LIVRES ET DISQUES

301

ŒUVRES D’ART
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ON DEMANDE À LOUER

176

CHALETS À LOUER

170

HORS FRONTIÈRES EUROPE
À LOUER

VOTRE ORDINATEUR B0GUE 
OU RALENTIT ? 

Mise à jour et réparation 
P.C., Mac et portables. 

10 ans d'exp.  Service à domicile.
514 573-7039  Julien

ENTREPRENEUR 
GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
Cuisine, s/bains, sous-sol, 

travaux de qualité.
Petite équipe attentionnée.

RBQ : 5639-9132-01
M. Farley. 514 743-2172

farleypainting@yahoo.ca

560

ENTRETIEN, RÉNOVATION

515

INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE
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CONDOMINIUMS
ET COPROPRIÉTÉS

4031 Lacombe - Près U de M
Grand 6 1/2, 2 s. de b. rénovées

Électroménagers inclus.
Haut de duplex. 514 343-4679

http://photobucket.com/lacombe

BROSSARD, 5è, 4 1/2. 
Près mail Champlain, Loblaws, 
Terminus. Poss. électros. 180$.

Libre.         450 442-2176

MÉTRO BEAUDRY, 4 1/2 rénové. 
Pl. bois, pl. 9', 2 balcons. Ref.
Libre.    950$    514 523-4337

MÉTRO LANGELIER - 5 Ω
2e de duplex impeccable. 950pi≤, 

3 càc, À pied de ts services. 
Entrées lav./séch., lave-v. inclus.

Parc, solarium, balcon. 
Secteur très paisible. 

975$. Libre. 514-759-7097

Montréal - Spacieux pied-à-terre 
Coin Rosemont-Langelier

Idéal professionnel.  3 Ω au s.-sol 
d'un duplex tranquille.  Refait à 
neuf, tout compris. Chambre 

fermée. Non fum. Pas d’animaux. 
Libre. 850$  514-255-7811

NDG - Spacieux 3 et 4 1/2

795$- 950$ Chauffé, électros. 
Pl. bois, vue parc, ensoleillé, poss. 

garage, balcon. 514 486-4875

ROSEMONT  - 6569, 15eAVE
Grand 4 1/2 rénové, isolé.  

2 balcons. Ensoleillé. Plancher 
bois franc. Gros électros inclus. 
Tranquille. 990 $ n.-chauffé. A/c.  
Rangement extérieur. Non-fum.  

514 657-3465

VILLAGE MONKLAND 
Haut de duplex rénové,
2 ch., lumineux, garage, 

chauffage / électricité non inclus. 
2 000 $/mois. Libre imméd. 

notredamedegrace1@gmail.com

À LAVAL. CONDO 2 CÀC, 8e 

Bord de l'eau, vue imprenable de 
Mtl, 10 min. métro Cartier, 

2 stat., pisc.ext., a/c, asp. cen-
tral, balcon. Libre. 1475$ nég. 
514-951-7265 / 450-629-9076

PRÈS DU JARDIN BOTANIQUE
Cité Nature.  4 1/2,  2 s/bains,

garage, électros. 
1,485 $. Libre. 514-729-9303 

REPENTIGNY. TRÈS BEAU 4 1/2
2e, bois franc, foyer, piscine ext. 

chauffée, alarme + caméra, grand 
balcon, 2 stat. Réf. exigées. 
890$. Libre. 450-585-6845.
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ANNIVERSAIRES
ET MARIAGES
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L a capitale allemande continuait de grelot-
ter sous un froid sibérien hier lorsque De-
nis Côté et son producteur Sylvain Cor-

beil ont débarqué en soirée au cinéma Delphi pour
y présenter Bestiaire, programmé en première eu-
ropéenne au Forum de la Berlinale, une section
vouée aux films axés sur la recherche formelle.

Il est pile-poil à sa place. Dans la continuité de
Carcasses davantage que dans celle du récent
Curling, Côté signe une fascinante méditation
sans paroles sur les mondes parallèles: l’humani-
té dans le hors-champ, la plupart du temps, et
l’animalité dans le champ… de la caméra 
surtout. Tourné au parc Safari d’Hemmingford
sur dix jours ventilés sur 12 mois avec un micro-
budget de 100 000 $, Bestiaire donne à voir, avec
intervention humaine minimale (la photo de 

Vincent Biron est, cela dit, splendide), des ani-
maux parqués dans des enclos six mois par an-
née, paissant indifféremment sous le regard des
curieux durant les six autres. Côté accroche
leurs regards, qui se dérobent à la len-
tille à l’exception du chimpanzé, qui la
fixe. Et par ricochet nous fixe. Les idées
virevoltent: qui regarde qui? Quel sens
donner à ce qui est montré? Le specta-
teur a le choix de battre en retraite,
vaincu par l’absence de mode d’emploi,
ou de colorier l’album avec ses propres
idées, son humanité rendue vulnérable
par ce déstabilisant jeu de miroirs. 

Projeté en première mondiale à Sun-
dance le mois dernier, Bestiaire (qui
ouvre mercredi les Rendez-vous du cinéma qué-
bécois à Montréal) poursuit donc ici une carrière
internationale qui s’annonce généreuse en escales
festivalières. Berlin, Côté connaît, pour y être venu
souvent. Pour sa part, Sylvain Corbeil y met les
pieds pour la première fois. Rencontré dans le hall
de l’hôtel Hyatt, quartier général des médias, le
producteur de 34 ans précise que le calendrier de
postproduction de Bestiaire a été pensé en 
fonction de la Berlinale, plus particulièrement

du Forum, une section que Côté af fectionne.
«C’est ce qu’on visait et nous y sommes», dit Cor-
beil, dont la maison de production Metafilms a
récemment produit Laurentie, Nuit #1 (en nomi-
nation pour plusieurs prix Jutra, dont celui du
meilleur long métrage), et met présentement la
touche finale au nouveau film de Simon Lavoie,
inspiré de la nouvelle d’Anne Hébert Le torrent.

Corbeil fait partie de ces jeunes pro-
ducteurs engagés dans la création, qui
forment une famille avec des cinéastes
dont ils sont les bergers. «On ne
construit pas juste un film, dit-il en par-
lant de Denis Côté, de Simon Lavoie ou
d’Anne Émond. On construit une rela-
tion, une œuvre, dans la continuité.» 

Corbeil aime les projets casse-cou,
un peu culottés: «Je ne m’associe qu’à
des films en lesquels je crois profondé-
ment. Et contrairement à ce qu’on peut

penser, c’est payant.» Pas tant du point de vue fi-
nancier, précise le producteur, qu’au chapitre de
la reconnaissance. Ses films voyagent. Nuit #1,
piloté chez Metafilms par sa consœur Nancy
Grant, cumule les ventes à l’étranger: États-Unis,
Allemagne, Russie, Espagne, etc. Il dit apprécier
le virage entrepris par Téléfilm Canada, qui met
l’accent sur la reconnaissance internationale
comme facteur de valorisation locale de nos
films. Contrairement à ses aînés bien établis, 

il ne croit pas que la réussite d’une œuvre soit
proportionnelle ou tributaire de la grosseur de
son budget. «Ce n’est pas le budget, ni la technique
qui font la particularité d’un film. C’est son souffle,
son âme. Le meilleur argument de vente d’un film,
ça reste sa qualité.» Et une œuvre de qualité peut
ne rien coûter. Prenez Bestiaire.

◆ ◆ ◆

Petite nouvelle de Gabriel Thibaudeau: de pas-
sage à la Berlinale pour une série de 12 récitals
dans le cadre du programme The Red Dream
Factory consacré au cinéma muet russe, le pia-
niste attitré de la Cinémathèque québécoise joue-
ra demain en première mondiale une réduction
pour piano d’une œuvre orchestrale inédite de
Hanns Eisler composée à l’origine pour le film de
1934 La révolte des pêcheurs d’Erwin Piscator. Ce
projet de collaboration entre les deux artistes
était à l’époque tombé à l’eau. Thibaudeau jouera
deux pièces retrouvées dans les archives du
compositeur (élève de Schönberg avec Berg et
Webern), avant la projection du film de Piscador.
Pourquoi pas pendant? «Nous n’avons aucun
moyen de savoir à quel moment précis du film cette
musique devait être jouée», m’expliquait l’autre
jour Thibaudeau dans l’avion qui nous a conduits
ici, à Berlin. 

Collaborateur du Devoir

Bestiaire en Sibérie
MARTIN BILODEAU
Le Devoir à Berlin

Denis Côté



Courriel :
petitesannonces@ledevoir.com

Téléphone : 514 985-3322
Télécopieur : 514 985-3340
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